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JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Marché; preuve non produite de son exis-

tence; caution; discussion; demande en garantie; com-

pétence. — Arrêt; conclusions subsidiaires sur l'appel; 

adoption des motifs des premiers juges; compte; lé-

vision. — Second mariage; société d'acquêts; avanta-

ges en faveur du survivant des époux; réductibilité. 

lesfi« CRIMINELLE — Cour d'assises de l'Hérault : Em-

poisonnement d'un mari par sa femme et par l'amant 

de celle-ci. — Tribunal correctionnel de Paris (6
e 

ch.) : Coalition d'ouvriers boulangers; onze préve-

nus. — Tribunal correctionnel de Paris (7' ch.) : 

Adultère; M. Ronconi contre sa femme; plainte formée 

à l'audience par M
me

 Ronconi contre son mari en en-

tretien d'une concubine dans le domicile conjugal. 

CHRONIQI'E. 

PARIS, 13 JUIN. 

Le ministre de la guerre a reçu le 12 juin les dépêches 

suivantes, envoyées par le général en chef. 

« 10 juin 1855, onze heures et demie du soir. 

« Le combat du 7 juin a été plus avantageux pour nous 

que je ne vous l'ai annoncé d'abord. Il a mis entre nos 

mains cinq cent deux prisonniers, dont vingt officiers, et 

soixante-treize bouches à feu. » 

« 11 juin 1855, onze heures du soir. 

« Nous nous consolidons dans les nouveaux ouvrages. 

Nous avons pu tirer avec les mortiers russes sur les vais-

seaux, qui se sont encore plus éloignés. Nous préparons 
de nouvelles batteries. 

« La forteresse d'Ànapa a été abandonnée le 5 juin par 

sa garnison; les Circassiens l'occupent. Les intérêts rus-

ses de ce côté sont très-gravement atteints. » 

Le maréchal ministre de la guerre a reçu la dépêche 

suivante du général commandant en chef l'armée d'Orient : 

« Au quartier-général, le 2 juin 1855. 

« Monsieur le maréchal, 

« J'ai l'honneur de vous adresser ci-après copie d'une 

dépêche du général d'Autemarre, sur la prise de Kertch 
«dïénikalé. 

« Ce document a de l'intérêt, Noire entreprise réussit, 

eW-llu se complète par dès résultats aussi désastreux pour 

Russes que rassurants pour l'avenir de nos opérations. 

« La destruction de la place, des magasins et des trans-

ports maritimes de Glenitché, point de jonction des routes 

«e Kherson et de ïaganrog, origine des communications 

™ continent avec la flécha d'Arabat et de la Sivache, est 
Un

grand échec ponr les Russes; nous avons porté à leurs 

ressources et à leurs moyens de ravitaillement une atteinte 
Profonde. 

" Veuillez agréer, etc., 

« PÉLISSIER. » 

« Mon camp est dans une bonne position : les abords en 

sont défendus sur presque tout son développement par des 

obstacles naturels difficiles à franchir ; je me propose 
d'augmenter encore leur force. 

« Pour mettre un peu d'ordre dans la ville, j'ai nommé 

un commandant de place qui fonctionne depuis plusieurs 

jours. Les matériaux que l'ennemi nous a laissés intacts 

ont été reconnus, et je nomme une commission, composée 

d'officiers spéciaux, qui sera chargée de faire l'inventaire 

de ceux de ces objets pouvant être utilisés pour les diffé-
rents services. 

« Parmi les établissements que nous avons pu conser-

ver, se trouve l'hôpital militaire; il peut recevoir 100 à 

150 malades. Cet hôpital se composait de trois bâtiments 

se reliant les uns aux autres; deux d'entre eux ont été 

détruits soit par le feu, soit par l'explosion des batteries. 

Dans l'ensemble de ces bâtiments, les Russes pouvaient 
facilement placer 350 à 400 malades. 

« Nous avons trouvé dans l'hôpital 30 Russes, presque 

tous blessés de Sébastopol. Dans les villages environnants, 

ou en plaçait également un grand nombre, qui étaient 

traités chez l'habitant par des médecins appartenant à 

l'armée. Un de ces médecins, Saxon d'origine, s'est rendu 

à mon quartier général le soir même de mon arrivée ; il 

est employé, sous la direction du chef de l'ambulance, à 

donner des soins aux blessés russes qui sont entre nos 
mains. 

« Cet officier de santé m'a assuré que le général Wran-

gel avait dernièrement reçu du prince Gortschakoff l'ordre 

de préparer des logements pour 10 à 15,000 biessés. 

« La presqu'île d lénikalé offre des ressources considé-

rables en fourrage et en bestiaux. Bien que je n'aie pas 

de cavalerie, j'ai pu prendre 250 bœufs et autant de mou-

tons, qui serviront à nourrir la division pendant mon sé-

jour ici. J'ai fait distribuer des boeufs à l'escadre française 

ainsi qu'à l'escadre anglaise. M. le général Brown, qui 

vient de recevoir 50 hussards, se propose d'enlever les 
troupeaux auxenvirons delà place. 

« La ville de Kertch est très riche; on trouverait, je 

crois, à y passer des marchés avantageux pour l'armée. 

La population, qui est industrielle et commerçante, est 

presque tout entière restée -dans la ville. Celle d'Iénikalé, 

au contraire, avait suivi la garnison; hier, quarante fa-
milles son rentrées. 

» On peut évaluer à 6,000 hommes la force des troupes 

chargées de défendre la presqu'île. Le général Wrangel, 

qui les commandait, avait à plusieurs reprises demandé 

des secours. Une lettre du prince Gortschakoff tombée 

entre nos mains informe ce général que non-seulement 

les renforts qu'il désire ne lui seroat pas" envoyés, mais 

qu'il devra diriger toute sa cavalerie sur Sébastopol. 

« L'état sanitaire de la division est excellent; j'ai très peu 

de malades. Lesoldatestanimé des meilleures dispositions, 
plein d'entrain et de gaieté. 

« J'ai fait distribuer deux jours de viande fraîche à titre 

de gratification. A dater d'aujourd'hui, les distributions se 

font régulièrement par les soins de l'administration, 
« Agréez, etc. 

« D'AUTEMARRE. » 

JUSTICE CIVILE 

« Le général d'Autemarre au général en chef. 

« Quartier général de Kerch, le 28 mai 1855. 
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 confisqués par l'escadre. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 13 juin. 

MARCHÉ. — PREUVE NON PRODUITE DE SON EXISTENCE. — 

CAUTION. — DISCUSSION. — DEMANDE EN GARANTIE. — 

COMPÉTENCE. 

I. Un arrêt qui, pour décider qu'une vente de marchan-

dises conclue et consommée jusqu'à concurrence d'une 

certaine quantité, n'avait pas été étendue au-delà de cette 

quantité, s'est fondé sur la correspondance des parties, 

n'a pu violer aucune loi, son interprétation des docu-

ments de la cause est souveraine et échappe à la censure 
de la Cour de cassation. 

II. Les principes sur le cautionnement et sur la dis-

cussion préalable de la caution ne sont point applicables 

au cas où le débiteur principal et la caution se confondent 

dans la même personne, spécialement lorsque le débiteur 

principal, ayant contracté comme chef d'une maison de 

commerce, est devenu ensuite le gérant d'une société 

nouvelle qui s'est chargée de payer la dette de la premiè-
re société. 

115- Celui qui est assigné en paiement d'une somme 

devant le Tribunal de son domicile, peut à son tour assi-

gner reconventionnellement en garantie le demandeur 

devant le même Tribunal, en paiement d'une autre som-

me, conformément au 8" § de l'article 59 du Code de pro-

cédure, qui fait exception au § 1" du même article, alors 

même que celui-ci ne serait pas domicilié dans le ressort 

de ce Tribunal. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Sevin; plaidant, M* Delaborde. (Rejet du pourvoi du sieur 

Tmel jeune et C\) 

ARRÊT. — CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES SCR L'APPEL. ADOP-

TION DES MOTIFS DES PREMIERS JUGES. — COMPTE. 

RÉVISION. 

I. Un arrêt n'a pas eu besoin de donner des motifs 

spéciaux sur le rejet de conclusions subsidiaires prises 

pour la première fois en appel, si ces conclusions ne con-

tenaient aucun chef nouveau de demande et u'éiaient que 

le développement de moyens déjà présentés en première 

instance et non justifiés. Il a suffi à cet arrêt, pour rem-

plir le vœu de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, d'adop-

ter les motifs par lesquels les premiers juges avaient re-

poussé ces moyens. 

IL L'art. 541 du Code de procédure qui interdit la ré-

vision d'un compte, sauf le cas d'erreurs, omissions ou 

doubles emplois, n'est point applicable à la simple note 

en chiffres et non signée par laquelle un agent de change 

établit sa situation vis-à-vis de sou client. Un compte sup-

pose que deux personnes y ont concouru, un comptable 

et un oyant, entre lesquels il a été débattu et arrêté. Une 

note de l'espèce dont il s'agit ne peut avoir ni le caractère 

ni les effets d'un compte, par conséquent le juge n'est pas 

obligé d'y avoir égard. Du moins celte note, qui se com-

pose de deux éléments, d'un DOIT et d'un AVOIR , ne peut 

être scindée au gré du client de l'agent de change, de ma-

nière à n'avoir égard qu'à la colonne qui établit son cré-

dit et à passer sous silence celle qui le constitue débiteur. 

Le Tribunal a pu, du reste, sanctionner cetle situation si 

elle s'est trouvée justifiée par un rapport d'arbitres ; dans 

ce cas, c'est le rapport qui a servi de base à la décision, 

et non la note. L'arrêt qui a ainsi procédé n'a violé aucuue 
loi. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 

les conclusions conformes du même avocat général , plai-

dant M e Lanvin, du pourvoi du sieur Petit. 

Présidence de M. Mesnard. 

SECOND MARIAGE. — SOCIÉTÉ D' ACQUÊTS. — AVANTAGES EN 

FAVEUR DU SURVIVANT DES ÉPOUX. — RÉDUCTIR1L1TË. 

En cas de second mariage, l'époux veuf avec enfants 

du premier lit ne peut faire à son conjoint que les avan-

tages qui n'excèdent pas, soit directement, soit indirecte-

ment, la portion déterminée par l'article 1098, c'est-à-

dire une part d'enfant moins prenant. (Art. 1527 du Code 
Napoléon.) 

li est vrai que l'article 1525 permet aux époux de sti-

SlKFque la totalité de la communauté appartiendra au 

survivant, et que cette stipulation n'est point réputée un 

avantage sujet aux règles relatives aux donations; qu'elle 

est simplement une convention de mariage, et entre as-
sociés. 

Mais l'art. 1527, fondé sur les prohibitions de l'ancien 

édit des secondes noces de 1560, fait exception à l'ar-

ticle 1525 ; il rappelle et confirme le principe posé dans 

l'art. 1098. Il interdit toute convention qui tendrait à 

porter atteinte à la réserve légale établie en faveur des 
enfants d'un premier lit. 

Ainsi, la clause matrimoniale par laquelle deux époux, 

dont l'un était veuf avec un enfant d'un précédent maria-

ge, ont constitué une société d'acquêts, à côté du régime 

dotal, et ont déclaré que les biens meubles et immeubles 

qui dépendront de cette société d'acquêts appartiendront, 

à titre de convention de mariage, au survivant des futurs 

époux en toute propriété, tombe sous la prohibition de 

l'art. 1527, en lant que les avantages qui en résulteraient 

pour ce dernier excéderaient la portion déterminée par 
l'art. 1098. 

Vainement l'époux survivant voudrait- il se prévaloir de 

la dernière disposition de l'article 1527, portant que les 

simples bénéfices résultant des travaux communs et des 

économies faites sur les revenus respectifs quoique iné-

gaux des deux époux, ne sont pas considérés comme un 

avantage fait au préjudice des enfants du premier lit. Ces 

expressions : simples bénéfices, de l'article précité n'ont 

pour objet que d'autoriser le partage égal des bénéfices 

de la communauté dans laquelle les époux ont apporté des 

mises inégales. Un tel partage n'est pas réputé avantage 

au profit de l'époux dont l'apport a été moindre. Voilà le 

sens et ia signification de la deroière partie de l'article 

1527. Elle n'est pas favorable au maintien d une stipula-

tion qui conférerait au survivant la propriété de la totalité 

de ces mêmes bénéfices, et tel serait le résultat de la clau-
se ci-dessus relatée. 

En conséquence, l'arrêt qui a jugé que cette clause é-

tait contraire aux articles 1098 et 1527 du Code Nap., a 

rendu hommage aux vrais principes en cette matière. Us 

étaient adoptés, dans f*âhcièn droit, par Pothier, Hicard, 

Renussoh, Lebrun. Ils* ont été depuis le Code Nap. par 

M. Merlin, consacres de la manière ta plus formelle, par 

uu arrêt de cassation du 24 m.d 1808. (Opinions confor-

mes de Toullier et de M. Troplong.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plai-

dant M* Groualle, du pourvoi de la marquise de Portes, 

contre un arrêt de la Cour impériale de Paris du 18 no-

vembre 1854. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Grasset, conseiller. 

Audiences des 25 et 26 mai. 

EMPOISONNEMENT D'UN MARI PAR SA FEMME ET PAR L'A MANT 

DE CELLE-CI. 

Depuis plusieurs années, le nommé Charles Gras, bou-

cher, de Paulhau, arrondissement de Lodève, et le nommé 

Pascal Arnaud, berger, du même heu, s'étaient associés 

pour le commerce des bestiaux. Des relations adultères ne 

tardèrent pas à s'établir entre Pascal Arnaud et la femme 

Marie Monesté, épouse de Charles Gras. Dans les pre-

miers jours du mots d'aoûl dernier, Arnaud fut obligé, à 

la suite d'une vive altercation avec le mari, de quitter le 

domicile des époux Gras, avec lesquels il avait cohabité 

jusqu'alors, et, à peu de temps de là, Charles Gras, ayant 

rencontré Pascal Arnaud dans un café du village, se livra 

sur lui à des violences graves, à raison desquelles pour; 

tant Arnaud ne porta pas plainte en justice. 

Arnaud quitta à cette époque le village de Paulhau pour 

aller habiter une autre commune voisine, la commune de 

Belarga, et continua 6es relations avec la femme Gras, 

qu'il voyait deux ou trois fois par semaine sur les bords 
rte l'Hérault. 

Depuis le moment où avait eu lieu, dans le mois d'août, 

cette scène de violence de la part de Gras sur Arnaud, 

Gras, jusque-là bien portant, commença à se sentir ma-

lade et à éprouver des vomissements fréquents. Il trou-

vait les aliments et la boisson d'un goût amer et voyait ses 
forces diminuer chaque jour. 

11 a été constaté plus tard par l'instruction qu'à peu 

près à la même époque, Arnaud faisait acheter de tous 

côtés des quantités considérables de grains d'émélique, 

sans que rien, dans son élat de santé, pût justifier l'admi-
nistration d'un pareil remède. 

Au commencement de janvier, Charles Gras sentit son 

mal empirer, ses vomissements redoublèrent, et le 11 il 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

(tel lettres dortenl être affranchies.) 

se mit au lit pour ne plus se relever ; quatre jours après, 

le 15, il avait cessé de vivre. 

Des bruits d'empoisonnement ne tardèrent pas à se ré-

pandre dans le public. Le médecin qui avait soigné Gras 

dans sa dernière maladie fut un des premiers à émettre ce 

soupçon. Lajustice se transporta sur les lieux deux ou trois 

jours après, et fit opérer l'exhumation du cadavre el son 

autopsie. Le résultat des expériences auxquelles se livrè-

rent les hommes de l'art lut de constater la présence en 

assez grande quantité de l'arsenic dans le corps de Gras, 

el leurs conclusions unanimes furent que Charles Gras 

était mort empoisonné à l'aide de l'arsenic, et qu'il était à 

présumer, d'après certaines particularités constatées à l'in-

térieur du corps, qu'on avait tente de l'empoisonner par 
l'éméiique. 

La femme Gras et Arnaud furent arrêtés, et bientôt ce 

dernier avoua, à part les nombreux achats d'émélique 

continués depuis le mois d'août jusqu'aux derniers jours 

de décembre, deux remises d'arsenic faites par h;i, la pre-

mière le 8 janvier à la femme Gras elle-même, la seconde 

le 12 du même mois à la fille Julie Gras, âgée de douze ans, 

enfant de la femme Gras qui était chargée de le porter à sa 

mère. Pascal Arnaud, tout en faisant ses aveux, ajoutait 

qu'il ignorait l'usage que la femme Gras voulait faire de 

ce poison, qu'elle le lui aurait demandé sans entrer dans 

d'autres explications à cet égard. 

La femme Gras, de son côté, niait cette double remise 

d'arsenic, mais elle déclarait qu'Arnaud éta l venu dans 

la maison dans la nuit du 12 au 13 janvier, qu'il avait pu 

mêler du poison aux tisanes de son mari, et qu'il s'était 

retiré à deux heures du matin en lui disant : « Dans huit 
jours ton mari n'existera plus. » 

La fille Julie, entendue dans l'instruction, a confirmé le 

dire d'Arnaud en déclarant que le 8 janvier, sur l'ordre 

de sa mère, elle s'était rendue aux bords de l'Hérault au-

près d'Arnaud, qui lui avait remis un petit paquet enve-

loppé dans un papier pour être remis à sa mère seula 

sans en parler à personne, ce qu'elle avait fait. 

D'un autre côté, un garçon meunier, te nommé Biloré, 

est venu attester que, le 8 et le 12 janvier, il avait, en ef-

fet, remis de l'arsenic à Arnaud, qui le lui avait demandé 

pour empoisonner des rats, disait-il. 

L'information a révélé enfin de fréquentes menaces 

d'empoisonnement proférées par la femme Gras contre 

son mari, et des sentiments d'impatience de la part d'Ar-

naud en voyant que Gras ne mourait pas assez vite selon 
ses désirs. 

C'est à raison de cet ensemble de faits que la femme 

Gras et Arnaud comparaissaient aujourd'hui devant la 

Cour d'assises sous l'accusation d'empoisonnement sur la 
personne du sieur Gras. 

Les débats ont pleinement confirmé les faits de l'ins-
truction écrite. 

Dans un réquisitoire éloquent, M. le procureur-géné-

ral Dessauret a soutenu l'accusation avec une grande 
énergie. 

La défense a été présentée par M" Poutingou dans l'in-

térêt de la femme Gras, par M* Espagne dans celui de 
Pascal Arnaud. 

Déclarés coupables tous deux du crime d'empoisonne-

ment avec circonstances atténuantes, la femme Gras et 
Pascal Arnaud ont été condamnés aux travaux forcés à 
perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
1
 ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 13 juin. 

COALITION D OUVRIERS BOULANGEUS. 
O.VZE PREVENUS. 

Nous avons déjà rendu compte da plusieurs coalitions 

d'ouvriers boulangers. Celle déférée aujourd'hui an Tri-

bunal est plus grave par les faits qui l'ont accompa-

gnée, par les conséquences qu'elle pouvait avoir et par 

la position des prévenus, presque tous dans la maturité 

de l'âge, et qui sont au nombre de onze. 

Voici leurs noms dans l'ordre de la prévention : Fran-

çois Bossard, Guillaume-Auguste Berjeaud, Joachim Ma-

hussier, Jérôme Laporte, Jean-Baptiste Dubuet, Sylvain 

Tort, Jean-François Reypiu, Joseph Poidevin, Casimir-

Prudent Martin, Jean-Denis Duminy, Jean-Désiré Robée. 

Bossard, Poidevin, Martin et bommy sont inculpés 
d'être les chefs ou moteurs de la coalidou. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Dupré-
Lasalle, substilut. 

Les prévenus ont pour défenseurs M" Lorès et René 
Bethmont. 

Le premier témoin est appelé. 

M. Jamet, boulanger, syndic delà boulangerie, s'avan-
ce à la barre. 

M. leprésident : Vous avez déposé longuement dans 

l'instruction sur les faits généraux d 3 cette affaire qui s'é-

loigne un peu, par les actes qui la caractérisent, des coa-

litions ordinaires; veuillez répéter ces déclarations néces-

saires pour faire comprendre l'ensemble de ce. te alfaire. 

M. Jamet : Dans le mois d'avril dernier, des symptômes 
d'agitation se manifestèrent parmi les ouvriers boulangers ; 
depuis l'appel sous les drapeaux des deux dernières classes' 
les ouvriers de la boulangerie, qu 'on appelle les seconds ai-
des, étaient devenus plus rares, et ce fait tut un prétexte pour 
arrivera une augmentation progressive des salaires pour tou-
tes les catégories d'ouvriers bou angers. Voici le moyen qui 
l 'ut adopté pour propager et dissimuler eu même temps la 
coalition : Dèj la semaine de Pâques, les seconds aides qui 
sont les ouvriers les moins réinuués, quittèrent srmultaué-
meul un grand nombre de boulangeries, sans poser, pouf la 
plupart, la question d'augmenialion de salaire, el quiuèrent 
sans donner de motifs. Leurs remplaçais ne rëstahmt que 
deux oui irons jours et demandaient a s en aller si on n'élevait 
le prix de U journée. Quand le patron refusai,, sa maison était 
signalée et ou le tanguait par des changements successifs jus-
qu a ce quil eùl consenti à i'augmenialion. Uuand if avait ac-
cédé a la demande du second aide, les prix du premier goui ■ 
dre (ouvrier de la première catégorie) et du premier uido ue 
se trouvaient plus dans la môme proportion qu'auparavant 
avec le salaire du second aide, el l'augmentation progressive 
devenait nécessaire. Ces changements journaliers parmi |

ts 
ouvriers de la dernière catégorie devenaient si fréquenta q„o 
la plupart des maîtres boulangers liaient sans cesse sot le' qli-
vive manquant quelquefois une fournée à chaque inuiauou et 

préférant une augmentation exorhitâuto de salaire a cet état 
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permanent d'inquiétude. 
Le fvndicat des boulangers, averti par 1 autorité, a cherché 

à prévenir une coalition si dangereuse pour l'alimentation 
d'une erande cité, et sa première préoccupation a été de s'as-
surer si, chez certains patrons, le salaire n'était pas insuffi-
sant. De'ux seules maisons ont été signalées par les placeurs 
comme ne payant point assez leurs ouvriers ; mais les pa-
trons ont établi qu'ils donnaient des prix supérieurs à ceux 

qui avaient été indiqués. 
Malgré cei mesures prises et le consentement de certains 

patrons à élever les salaires, la grève a continué, et c'est à la 
suite de cet état de choses qu'un certain nombre d'ouvriers 

boulangers ont élé anètés. 
RI. le président : Ainsi, d'après ce que vous venez de dire, 

cetle coalition était adroitement organisée; on ne semblait 
pas s'èire concerté; chacun semblait agir isolément; mais le 
résultat était le même : le travail était déserté, et c'est ainsi 
que les ouvriers boulangers voulaient aggraver la position 
déjà rendue si grave par la cherté des subsistances, en exi-
geant un salaire plus élevé. C'est pour cela que vous avez 
bien fait de résister et de prévenir la préfecture de police. 
Ainsi, pour nous résumer, le moyen employé était de fatiguer 
les patrons, tanlôl par un changement continuel, tantôt par 

le manque absolu d'ouvriers? 
Le témoin : On ne les fatiguait pas tous à la fois, mais cha-

cun l'un après l'autre. A la préfecture de police, les ouvriers 
ont dit que les fours étaient trop grands, que l'ouvrage était 
trop considérable pour le salaire; mais comme les fournées 
supplémentaires sont payées à part aux ouvriers, le résultat 
de l'enquéie a été que les salaires étaient suffisants. 

M. le président : Dans tous les cas, une augmentation de 
salaire quand même elle serait juste, ne doit pas être deman-
dée par la pression, par suite d'un concert, par des acies en-
fin qui arrêtent ou compromettent le travail; et quand on son-
ge qu'ici le travail, c'est le pain, le pain d'une grande ville, 
de la capitale de la France, on frémit en songeant aux consé-
quences que la suspension de ce travail, ne fût-ce que pour un 

jour, pourrait amener. 
Le sieur Bi'lac, placeur, rue Saint-Thomas-d Eufer : Le 16 

avril Joseph Poidevin, Martin et Dominy sont venus chez moi 
en me priant de donner à Martin une carte pour aller rem-
placer Pierre Poidevin, le frère de Joseph, qui travaillait à 
Sceaux chez M. Passerau ; j'ai douné la carte, mais j'ai su de-
puis que Pierre avait déjà quitté M. Passerau pour venir à 
Paris et qu'il s'était croisé en route avec son Irere. Le lende-
main' M"" Passerau est venue me demander un ouvrier, Pierre 
Poidevin n'étant pas revenu chez elle , quoiqu'il ait dit qu'il 
n'allait à Paris que j our acheter une casquette. En quittant 

la boutique de M. Passerau, on lui avait payé sa semaine; il 

ne lui était rien dû. 
RI. le président : N'avez vous pas entendu des ouvriers dire 

chez vous : « Nous userons les patrons et les placeurs à force 

de changements? » ... . , 
Le témoin : Cela a été dit devant moi, mais je ne sais plus 

Par q,,i - " . j - . • • i 
D. Dans l'instruction, vous svr z donne votre opinion sur le 

prévenu Dominy ; quelle est cetle opinion? — H. Il a travaillé 

quand je l'ai placé. 
D. Mais quelle est sa réputation.' na-t-il pas un mauvais 

renom? — R. H n'est pas bien bon. 
D. Et de Martin, qu'avez-vous à dire? — R. C'est un ou-

vrier médiocre. 
D. Quant aux deux frères Poidevin, dont un seul, Joseph, 

est compris dans celle affaire, vous avez dit qu'ils étaient de 
ces ouvriers qui ne travaillent que quand ils ne peuvent pas 
faire autrement. — R. Oui, c'est la lie de la boulangerie; ils 
ne font qu'escroquer les garnis, les marchands ce vin, les 

gargotiers. 
I). N'avez vous pas renvoyé un nomme Dupuis, et pour 

quelle cause? — R. H engageait les autres ouvriers à ne pas 

travailler. 
RI. le président : C'est ainsi que les maîtres boulangers ont 

élé jetés dans l'inquiétude ; on te présentait chez eux, on tra-
vaillait un jour, puis on s'en allait; c'é ait un grand danger. 

Le sieur François, logeur et placeur, rue des Noyers, 61, a 
vu passer devant chez lui des bandes de garçons boulangers, 
qui lui criaient : « Vous serez bien i ôl obligés de travailler 
avec les maîtres; nous ne voulons plus travailler. » Unouvrier 
que j'avais placé, ajoute le témoin, a été empêché de travail-
ler jiar Poidevin, qui lui a dit : « Ne va donc pas travailler, 

reste donc là; moi je ne travaille pas. » 
RI. le président : Que savez-vous sur le prévenu Bossard ? 
Le'lèmoin : 11 a engagé la brigade de M. Bossel à ne pas tra-

vailler, en proposant de travailler à sa place. 
RI. le président : Oui, pour y jouer la comédie habituelle 

de se présenter et de ne pas travailler, ou de travailler un 
jour, après lequel on fait connaître ses exigences. Vous avez 
dit des deux frères Poidevin que ce sont des hommes qui ne 
valent pas grand'chose et qui sont à craindre? 

Le témoin : Je l'ai dit, et je le dis encore. 
Le sieur Dujardin, placeur, rue des Mauvais-Garçons : J 'ai 

envoyé Bossard dans deux boutiques où on m'avait demandé 
un garçon; il n'a pas voulu travailler, disant qu'on ne payait 

pas astez. 
RI. le président : N'en savez-vous pas plus sur le compte de 

c; prévenu? Dans l'instruction, vous avez dit que (nous nous 
servons e votre expression pour mieux rappeler vos souve-
nirs) Bossard était uti turbaleur. Quand il a bu, ajoutiez-vous, 
on n'en tait rien faire el îi peut eu [lire monter cinquante; il 
regrettait surtout beaucoup, disiez-vous encore, les tarifs de 
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Le témoin : Ce n est pas chez moi qu il a dit cela. 
D. Qu'est-ce que ce tarif de 1818 qu'il regrette tant? Est-ce 

Te tarit des ateliers naliousux?... Que savez-vous encore de 
Boyard? — R. J'avais envoyé un geindre, le sieur Lapone, 
chez Mmî Capilain; Bossard lui a parlé; Laporte est aile chez 
Mmc Capimin, el il a demandé une augmentation de 50 centi-
mes par journée qu'on lui a accordée. Après une semaine, il 
a quitté celle boutique. J'ai à dire la même chose de Dubuel, 
ouvrier de la même espèce que Lapone, sur le compte duquel 
j'en aurais trop à dire. Je ne sais rien de plus relativement à 

la grève. ,,. ,. 
M. te président : Dans Instruction vous avez dit quelque 

chose sur les frères Poidevin; vous avez dit qu'ils ne valaient 
pas grand'chose. — B. C'est possible que je l'ai dit, mais pour 

l'avoir moi-même entendu dire. 
Le prévenu Berjeaud : M. Dujardin voudrait-il dire ce qu'il 

pense de moi? ...... , , • . , 
RI. Dujardin : Je n ai a dire que du bien de vous depuis 

que je vous connais. . 
RI le président : Oui, il est reconnu que Berjeaud est un hon-

nête ouvrier; nous avons sur lui les meilleurs renseignements 
de <oii pays ;' c'est un ouvrier laborieux, tranquille, qui a été 
entraîne- comme tant d'autres, et voila le mal, nous l'avons 

dit déjà bien des fois, qu'il suffit de quelques mauvais sujets 
pour causer le desordre, la perturbation, et vouer a la misère 
des corporations entières d'ouvriers. 

Le sieur Benner, gendarme a la résidence de Sceaux : Le 
16 avril j'avais appris par voie indirecte que des garçons 
boulangers, venus de Paris, cherchaient à empêc her leurs ca-
marades de travailler dans no ie commune. Je su. s allé aussi-
tôt rhez M. Chauvot, Lmulauger, pour me renseigner; il me 
dit • « Si VOUS éti«z venu un peu plus tôt, vous auriez f^it 
iiiie'bonne capture » Je me suis inii aussitôt à |)arcounr le 
pays et j'ai trouvé trois garçons b julangers, les nommés Mar-
tin Poidevin et Dominy, chez un marchand de vin. Je me 
sui'sadiesséà Martin et lui ai demandé ses papiers. « Des 
papiers, m'a-t-il répondu, je n'en ai pas besoin, je; suis de Pa-
ris et je viens travailler chez M. Passerau, à qui j ai laisse la 
carie de mon placeur ce maiiu. Je suis allé aussitôt chez M. 
Passerai! qui a nié le fait. Sans perdre de temps, je suis re-
venu vers les ircis garçons boulangers et je les ai couduils 
chez le commissaire de police, chemin taisant, I un des trois 
iaisail des plaisanteries sur ce qu'il appelait leur aventure, 

mais le plus peut disait assez tristement : « Avec nos bêtises, 
nous sommes loul de même pris. » J'oubliais de dire qjie le 
nreinier boulanger à qui j'avais parlé m'avait rapporte que, 
quand tes trois boulangers étaient venus chez lui, 1 un avait 
re- irde si on travaillait dans un fournil, taudis que les deux 
antres étaient, l'un a la porte de la boutique, l'autre dans la 
roc - ils lui avaient demandé aussi çu éiaieut ses garçons el 
où ils logea., ni, mais il avait répondu qu il n eu savait rien. 

Le sieur Chàuvot, boulanger a Sceaux : Dans le courant 
d'avril, un boulanger de Pans est venu me dire : « Mehez-
vous de vos ouvriers, à Paris ils sont en grève. » A peine 
m'ataiwl donné cet avis que trois hommes se présentent 
"liez moi; l'un regarde par la porte, c'est Poidevin; les deux J 

autres, Dominy et Martin, se détachent pour aller chez les 
marchands de vin, où j'ai su qu'ils se rendaient pour sa-
voir où logeaient les garçons boulangers de Sceaux et à quelle 
heure ils sortaient. Ces menées ne m'ont pas convenu, et je 
suis allé prévenir la gendarmerie. 

RI. le président : Et vous avez bien fait ; la présence de ces 
trois hommes étrangers à votre ville, alors que les ouvriers de 
Paris étaient en grève, était de nalure à vous inquiéter jus-
lemeni. Vous aviez, travaillant chez vous, un ouvrier nommé 

Giroul? 
Le témoin : Oui, monsieur ; chez le marchand de vin, Mar-

tin a dit qu'il étail son père et de l'aller éveiller, car on lui 
avait dit qu'il dormait; mais la femme du marchand de vin 
lui répondit : « Si vous êtes son père, respectez le sommeil de 

votre fils. » 
Le prévenu RIartin : Je n'ai pas dit que j'étais le père de 

Girout, que je ne connais pas, que je n'ai jamais vu, mais 
de Pierre Poidevin qui travaillait, non pas chez M. Chau-

vot, mais chez M. Passerau. 
RI. te président : C'est toujours un mensonge, puisque 

vous n'êtes pas plus le père de Pierre Poidevin que de Gi-

raut. 
RIartin : J'ai travaillé longtemps avec Pierre Poidevin, et 

comme il est beaucoup plus jeune que moi, il avait pris l'ha-
bilude de m'appeler son père. 

RI. le président : Ce sont des fables que vous nous racon-
tez : vous avez pris cette qnalité de père pour pouvoir vous 
aboucher plus facilement avec un jeune ouvrier qui a été heu-
reux d'échapper à vos suggestions. 

RI"' Passerau, boulangère à Sceaux: Trois garçons boulan-
gers que je ne connaissais pas se sont présentés le 16 avril à 
la maison et m'ont demandé si mes garçons travaillaient. Je 
leur ai répondu qu'ils étaient absents. L'un s'est dit 1er frère 
de notre ouvrier Pierre Poidevin, et m'a dit qu'il avait à lui 
parler pour affaire de famille et qu'il avait une carte de pla-
ceur pour le remplacer chez moi. Je l'ai envoyé chez le mar-
chand de vin où logeait Pierre Poidevin et où je croyais qu'il 
était, mais le jeune Poidevin était parti pour Paris et n'est 
plus revenu chez nous; nous nous sommes trouvés ainsi sans 
garçon, et mon mari a été obligé de travailler pour faire nos 

fournées. 
Le sieur Louha, garçon boulanger, déclare qu'étant chez le 

placeur, où il allait chercher son livret, le prévenu Rohée lui 
a dit qu'il ne devait pas rester chez le sieur Boucher, boulan-
ger; que c'était un mauvais château ; qu'on n'y gagnait pas 
assez. 

Un autre ouvrier boulanger, le sieur Bazin, dépose: Rohée 
me dit un jour du mois d'avril : « Tu dois te reposer diman-
che ; je prendrai ta place, et je profiterai de cela pour de-
mander de l'augmentation. Nous ne gagnons pas assez ; la 
maison est trop forte pour le prix qu'on nous donne. » 

D. Aviez-vous l'intention de demander de l'augmentation"? 
— R. Non, monsieur, M. Boucher m'avait porté de lui-même 
de 36 à 38 fr. par semaine, je n'avais pas à me plaindre. 

Rl'u' Capitain, boulangère, ruedu Faubourg Saint-Antoine: 
Un nommé Laporte est venu travailler ch?z nous; le lende-
main de son entrée, il nous a demandé une augmentation, que 
je lui ai accordée parce que mon mari étaut malade, je ne 
voulais pas que le travail soit en souffrance; vers le milieu 
de la seconde semaine, il s'est en allé. 

Le sieur Bridât, garçon boulanger qui a travaillé un jour, 
ou p'ulôl une nuit, avec Laporte dans la boulangerie du sieur 
Boucher, confirme la déclaration du précédent témoin. 

La femme Blouin, marchande : J'ai mon mari qui est gar-
çon boulanger, mais un bon et que je ne veux pas qu'il se dé-
range ; mais voilà une fois que M. Mahussier (l'un des préve-

nus, il est âgé de soixante-trois ans) me rencontre dans la 
rue des Carmes et me demande où est mon mari. Je lui ai dit 
que je ne savais pas où était mon mari ; je le savais bien, 
puisqu'il était couché à la maison. Alors M. Mahussier m'a 
répliqué : « Quand votre mari reviendra, vous lui direz de ve-
nir nous trouver à la barrière Saint-Jacques. » 

RI. le président : Dans l'instruction, vous avez déclaré que 
Mahussier vous avait dit : « Vous direz à votre mari de venir 
nous trouver à la barrière Saint-Jacques, nous faisons grève.» 

Le témoin : Je ne me rappelle pas ça, mais je me rappelle 
que je lui ai dit : « Vous aurez affaire à moi si vous cherchez 
à débaucher mon mari. » 

RI. le président : Donc, vous craigniez qu'il ne cherchât à 
entraîner votre mari à faire grève? 

Le témoin : Non, non ; je voulais pas qu'il me le soûle; voi-
là mon idée. 

Mahussier: J'ai rencontré madame par hasard; je lui ai 
demandé des nouvelles de son mari, en lui disant de nous 
l'envoyer à la barrière du Maine, et non Saint-Jacques, où 
nous allions manger de la galène. Ce n'est pas un homme à 
mon âge qui chercherait à débaucher les camarades. J'ai bien 
de la peine à trouver de l'ouvrage, les boulangers ne veulent 
plus de moi. 

RI . te président : Ce qui ne vous empêche pas d'être un 
homme dangereux ; vos antécédents sont déplorables; vous 
avez été condamné à cinq ans de prison pour vol. Appehz un 
aulre témoin. 

Le sieur Guillemin, boulanger, rue de Charenton : De tous 
les garçons boulangers qui sont ici, je ne connais que Ber-
jeaud, qui m'a demandé de l'uugmentation tout bonnement. 

RI. le président : Dins quels termes? 
Le témoin: H m'a demandé une augmentation de 10 sous 

par journée. 
D. Etiez, vous en tête-à-tête avec lui quand il vous a fait 

cetle demande? — R. Oui, monsieur, nous étions dans le four-
nil, rien que nous deux. 

D. Quel jour ? — R. Le lendemain du jour où il avait com-
mencé àtravailler chez moi. Il a ajouté qu'il s'en irait si on ne 
lui accordait pas l'augmentation. J'ai parlé de cela à mon 
commissaire de police qui est venu lui parlera la maison. Il a 
répondu à M. le commissaire qu'il étail dans son droit, qu'il 
voulait le tarif de 1848, mais je n'ai pas entendu ces paroles, 

je n'éiais pas présent. 
Berjeaud : Je n'ai pas parlé de 1848, mais tout ce que 

vient de dire M. Guillemin est vrai; en lui parlant dans le 
fournil, étant seul avec lui, je lui ai demandé une augmenta-
tion de 50 cenlimes ; je croyais être dans mon droit. 

Le témoin : Quelques jours après, Bossard est venu pour 
me demander de l'ouvr8ge. Klant au fournil, il m'a demandé 
mon prix qui ne lui a pas convenu. « Je veux le tarif de 1848, 
m'a-t-il dit, ou je ne travaille pas », et il s'est en allé ; ce dé-
part a mis mon ouvrage de quatre heures en retard.^ 

Deux porteuses de pain de la boutique du sieur Désert dé-
clarent qu'un ouvrier, Pierre Vallé, qui venait de quitter ce 
patron, leur en a exprimé le regret, en ajoutant qu'il n'avait 
pu fa re autrement, qu'il avait été entraîné avec Tort et Rey-
pin(deux prévenus) qui travaillaient avec lui. 

Chauvin, porteur de pain chez M. Désert : Comme on ne 
pouvait plus avoir de garçons pour l'aire l'ouvrage, le patron 
m'envoyait souvent en chercher à Bercy, chez un marchand 
de vin où il y en a toujours à boire. Une fois que je m'y al-
lais, Dubuet, qui y était, me dit en me voyant entrer : « Eh 
bien! tu vas donc toujours à la chasse ? » Je lui ai répondu ; 
« Il faut bien, puisque le gibier se sauve toujours. » 

M. te président : Et vous alliez souvent chercher des gar-

çons chez ce marchand de vin? 
Le témoin : Tous les deux ou trois jours. 
Le sieur Boucher, boulanger à La Chapelle : Dans le cou-

rant d'avril, nos garçons nous quittaient tous les quatre ou 
cinq jours. Un u'eux rencontre un jour Rohée, qui allait 
chercher son livret chez le placeur, et lui dit de no pas tra-
vailler chez moi, que c'était une mauvaise maison. 

M. le président : Lu mauvais château, comme ils disent. 
Le témoin : Oui, monsieur le président. 
M. te président : Rohée avait déjà travaillé chez vous ? 
Le témoin: Oui, et 1res bien; c'est un excellent ouvrier. 
D Vous ne l'avez pas renvoyé? — R. Non, c'est lui qui m'a 

quilté pour une opposition mise sur son salaire. De toutes 
ces manœuvres des ouvriers, il est résulté qu'on n'eu trouvait 
plus, et que j'ai elé obligé, pour faire mou ouvrage, d'aller 

chercher des garçons à Versailles. 
M. le président : A Versailles ; cela prouve combien déjà 

étail grande la perturbation. 
La femme Bidault, logeuse et placeuse : Depuis des se-

maines les garçons boulangers nous ont donne bien des in-
quiétudes; ils voulaient de i augmentation, el, quand ils l'a-
vaient, ils ne voulaient plus travailler eu disant : « Nous 

userons les maîtres et les placeurs. » 
Le témoin ne suit rien de particulièrement relatif aux pré-

venus. 
Le sieur Vialat, boulanger à Sceaux, fait la même décla-

ration. 

Dans leurs interrogatoires les prévenus ont nié toute 

intention colleclive.« Bossard a demandé, dit-il, à gagner 

davantage, parce qu'on lui demandait plus d'ouvrage ; il 

a travaillé où on a voulu lui payer son prix, c'est son 

droit », ajoute-t-il. Poidevin, signalé par les pièces de la 

procédure comme un perturbateur, cinq fois condamné 

pour injures, coups et blessures, répond qu'il n'a jamais 

fait de mal à personne. Mahussier répète qu'à l'âge avan-

cé où il est parvenu, il n'a qu'une occupation, celle de 

chercher du travail qui lui est souvent refusé. Berjeaud 

explique sa conversation avec M. le commissaire de poli-

ce qui lui disaii : « Les boulangers veulent donc une aug-

mentation de salaire? » Ce à quoi il auraitrépondu : «Les 

propriétaires augmentent les loyers, tout est bien cher, la 

vie est dure, pourquoi n'aurais-je pas le droit de cher-

cher à gagner ma vie? » Les autres prévenus se sont bor-

nés à mer toute intention de participer au déiil qui leur 

est reproché. 
M. le substitut Dupré-Lasalle a requis l'application de 

la loi, avec indulgence pour Berjeaud, et sans appeler la 

sévérité du Tribunal sur les autres prévenus, à chacun 

desquels, a ajouté M. le substitut, le Tribunal saura faire 

la part qui lui revient. 
Le Tribunal, après avoir entendu la défense présentée 

par M" Lorez et René Bethmont, a tenu le délit pour éta-

bli, et, en conséquence, a condamné Bossard, Poidevin, 

Martin et Dominy, comme chefs ou moteurs de la coali-

tion, à deux années d'emprisonnement ; Mahussier, en 

état de récidive, à six mois, 16 fr. d'amende; Berjeaud, 

en faveur de qui des circonstances atténuantes ont élé ad-

mises, à un mois de prison, et tous les autres prévenus à 

trois mois de prison et 16 fr, d'amende. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 13 juin. 

ADULTÈRE." — M. RONCONI CONTRE SA. FEMME. — PLAINTE 

FORMÉE A L'AUDIENCK PAR M M* RONCONI CONTRE SON MARI 

EN ENTRETIEN D'UNE CONCUBINE DANS LE DOMICILE CON-

JUGAL. 

Sur le banc des prévenus est assise une femme fort 

belle, au teint méridional, au visage encadré par d'épais 

bandeaux de cheveux noirs et brillanls; c'est M"* Ron-

coni, la femme du célèbre ténor Roncoûi, l'ex-directeur 

du Théâtre-Italien. 

Auprès d'elle est un individu, ayant également le type 

méridional ; il est prévenu de complicité de l'adultère re-

proché à M™* Ronconi. 

La prévenue donne ses noms, âge et qualités : Giovan-

nina Giannonni, femme Ronconi, trente-quatre ans, ar-

tiste dramatique. 
Le prévenu déclare se nommer Vincent Cattabeni, et 

être professeur do langue italienne. 

M. Ronconi ne se présente pas; M. David, son manda-

taire, demande la remise de l'affaire, au nom du plaignant, 

qui est à Londres en ce moment. 

Les prévenus insistent pour être jugés. 

Le Tribunal retient la cause. 
M. le président fait connaître aux deux prévenus la 

plainte dont ils sont l'objet. Tous deux reconnaissent le 

fait d'adultère ; M"' Ronconi déclare qu'elle est trop é-

mue pour donner des explications ; elle confie ce soin à 

son avocat, M* Jones. 

M' Langlais est chargé de la défense de Cattabeni. 

M* Liouville se présente pour M. Ronconi, qui est re-

présenté à l'audience par M e Ramood de la Croisette, 

avoué. 
M" Liouville fait connaître que, marié en 1836, M. 

Ronconi n'était pas toujours le maître dans son ménage ; 

que l'autorité était toute d'uti côté, et pas de celui où elle 

aurait dû être; que, las de cet état de choses, M. Ron-

coni s'est volontairement séparé de sa femme, à laquelle 

il a servi une pension de 2,000 fr. par mois. Cependant 

Mm * Ronconi écrivit à l'empereur de Russie la lettre sui-

vante. 
L'avocat donne lecture de la correspondance suivante, 

publiée dans le journal l'Enlr'acte, numéros des 22 et 27 

janvier dernier : 

LETTRE A L'EMPEREUR DE RUSSIE. 

Sire, 
Je serais allée personnellement me jeter aux pieds de Votre 

Majesté pour implorer votre justice, qui, aprè3 la justice de 
Dieu, peut seule écouter mes plaintes et y faire droit, si la 
misère la plus affreuse ne m'enchaînait ici. 

Il y a trois ans, mon mari, Georges Ronconi, après avoir 
sali mon foyer domestique pour vivre librement, m'éloigna 
brutalement de lui, et pour m' indemniser en quelque sorte de 
m'avoir empêchée d'exercer ma carrière théâtrale, m'assura, 
par contrat devant M. Wenu, notaire à Londres, une pension 
alimentaire qui devait me procurer une position indépen-

dante. 
C; contrat, légalisé même par le conseil de Votre Majesté, 

il ne l'a jamais tenu. Je l'aurais produit devant les Tribunaux 
impériaux de Votre Majestéet j'en aurais demaudé l'exécution, 
mais avec quels moyens? Que peut une pauvre femme vis-à-
vis d'un homme qui se moque de tout et foule aux pieds les 

devoirs les plus sacrés? 
Mon seul espoir est dans la justice infaillible de Votre Ma-

jesté pour contraindre mon mari à me donner de quoi vivre. 
Cir, Sire, après avoir tout vendu, depuis trois mois sur-

tout, l'avoué de Yiion mari ne me donne pas le sou, à moi, la 
femme légitime devant Dieu et devant la loi, d'un homme 
qui gagne 120,000 fr. par an, et qui, pour dorer une courti-
sane, oublie les devoirs d'un mari et l'honneur d'un homme. 

S.re, votre magnanimité est grande! daignez écouter la 
voix d'une malheureuse qui, à genoux, implore de Votre Ma-
jesté justice et protection. 

Giovannina RONCONI. 

M' Peigné, avoué à la Cour impériale, a fait publier la 

réponse suivante, datée du 17 janvier : 

Monsieur le rédacteur, 
La lettre de M°" Ronconi, publiée dans votre numéro du 14 

janvier, m'est communiquée à l'instant. M. Ronconi est en 
Russie, et si j'attendais sa réponse, l'attaque serait admise 
comme une vérité pour quelques esprits peu bienveillants. 
Comme avoué et ami de M. Ronconi, je ne crois pas conve-
nable de répondre à M"" Ronconi autrement que par l'éuu-
mération des reçus donnés par elle en échange des sommes 
que son mari lui envoyait : 

Avril 1853, 2 ,000 fr. ; mai, 2,000 fr.; juin, 2 ,000 lr.; juil-
let, 2' l'ois, 1,000 fr. ; août el septembre, 2,000 fr. ; ociobre, 
l.OOo fr. ; novembre, 1,000 fr. ; décembie, 1 ,0d0 fr. ; janvier 
et février 1854, 2 ,000 lr. ; mars, 1,000 lr. ; avril, 1,000 fr. ; 
mai, 1,000 fr. ; juin et juillet, 2,000 lr. ; août, l,000fr. ; sep-
tembre, 1,000 fr. ; ociobre et novembre, 1,000 fr. Hier, 16 
janvier IbSo, je recevais de M. Ronconi une lettre qui ren-
ferme : 1° 2 ,000 fr. pour M"" Ronconi; 2° pour acquitter les 
dettes de M"" Ronconi, 8,000 fr., somme qu'il consentait enco-
re à payer, total : 34,000 fr. 

Voila le bilau de M"" Ronconi, d'avril 1853 au 15 janvier 
1855. En lisant la lettre de M"" Ronconi, je n'ai plus le pouvoir 
de lui remettre les 2,000 fr., ni les 8,000 fr. à ses créan-
ciers. M. Ronconi prononcera 

Je termine eu vous priant d'annoncer, monsieur, que Ron-

coni veui, en homme de cœur et d'honneur, liquider toutes 
les dettes qui ont été la conséquencede sa direction du Théâtre-
Italien en 1848, et s'entendre avec tous ceux qui restent ses 
créanciers. On peut donc m'adresser toute réclamation avec la 
justification à l'appui. 

Agréez, etc. 
I ' I. II .M .. avoué à la Cour impériale, rue des Fossés-

Sauit-Germain l'Auxerrois, 31. 

M"* Ronconi répond le 23 janvier ce qui suit : 

Monsieur le rédacteur , 

Je n'ai qu'un mot à répondre a l'étrange lettre de l'avo i 
de mon mari. u* 

Les dates et les chiffres qu'il avance sont cotnpléieme 
inexacts. nt 

Puisque M. Peigné prétend avoir de mes reçus, je l
e

 AACL 

de les produire. en* 
Veuillez agréer, etc. 

Giovannina RONCONI. 

Voici la réponse de M. Peigné : 

Monsieur le rédacteur , 

M°" Ronconi me donne un démenti, et avant de le publie, 
vous avez l'obligeance de me le communiquer. 

Voici par qui et comment les 31,000 fr. ont élé payés 

1» Par Blount, banquier, rue de la Paix, 3, 9 000 f
r 

2° Par Rougemont, banquier, rue Taitbout, 20, 10,000 ' 
3» Par moi-même suivant les reçus qui sont en-

tre mes mains et que je vous ai montres ce mati D 

Si j ajoute les 2,000 fr., reçus le 16 janvier de 
Saint-Pétersbourg, et les 8,000 fr. que Ronconi 
consentait à payer aux créanciers de madame, 

s.ooo 

10,000 

Total de ma lettre du 17 janvier : 34 000~i>* 

Sur les 9,000 fr. et 10,000 fr. payés par MM. Blount'et R 
gemont, M"" Ronconi a prétendu en novembre dernier ne 

avoir reçu 2,414 fr. Je suis allé chez les banquiers accu **** 
tort, et j'ai relevé sur leurs livres le paiement exact et r* eS 8 

liers des 19,000 fr. envoyés par Ronconi. " 

Que M"" Ronconi se déclare maintenant satisfaite ou non 
ne puis, monsieur le rédacteur, continuer une correspond"' 16 

si en dehors de mes fonctions et de nos usages. iUK* 
Agréez, monsieur, etc. 

PEIGNÉ , avoué. 

En cet état de choses, dit M* Liouville, M. Roncon 

voulut en finir; il se décida à faire prononcer sa sépara' 

tion de corps d'avec sa femme ; pour cela, il dut f
a
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constater un adultère; il adressa la plainte que voici à M 
le procureur impérial : 

Monsieur le procureur impérial, 
Je suis à Saint-Pétersbourg; en mon absence, M™ 1 Ronconi 

oubliant les devoirs que lui impose le mariage, mène à Paris 
une vie déréglée et répréhensible ; j'ai appris, sur des indices 
certains, qu'elle se tient en état d'adultère, el demeure même 
rue de la Victoire, 45, dans uno maison mal famée. 

24 février 1855. 

L'avocat rappelle que le flagrant délit d'adullère a élé 
constaté ; M™' Ronconi a été trouvée, à quatre heures du 

matin, chez Cattabeni; tous deux étaient dans un costume 
non équivoque. 

M' Liouville donne lecture de la lettre ci-après, écrite 

par le prévenu à M. Ronconi à l'occasion d'une lettre sur-
prise par celui-ci : 

Monsieur G. Ronconi, 
Une lettre que j'écrivais à Giovannina, vous avez eu la 

bassesse de l'ouvrir et de la garder. 

C'est une action dont la parole ne peut exprimer l'infamie. 
Il faut savoir se vautrer dans la fange, mais la vie n'est pas 
toujours une comédie en scène. Vous pouvez être un grand 
artiste, vous êles un misérable! un homme sans honneur, un 
être ridicule, sans cervefe, qui se drape dans une rube de jé-
suite. 

Vous me renverrez ma lettre sans retard ou j'enverrai co-
pie de celle-ci à vos collègues, pour qu'ils sachent de quoi 
vous êtes capable, et que j'ai voulu vous insulter comme on 
insulte le plus vil des hommes. Vous pouvez être certain que 
je vous trouverai un jour ou l'autre, et que je vous forcerai 
a vous conduire en galant homme. 

Ne croyez pas que j'aie quelque souci de savoir dans vos 
mains une lettre de moi à Giovannina, c'est l'actiou qui me 
révolte. Je suis lier de l'amitié, de l'affection de Giovannina, 
car lorsque je l'ai connue, vous l'aviez bassement abandonnée. 

C'est dans mon coeur, dans ma destinée, que mes sympa-
thies appartiennent au malheur. Sachez que c'est moi qui lui 
conseillais d'être votre amie, qnand vous lui montriez au 
moins de l'amitié. Aujourd'hui que vous la méprisez, soyez 
sûr que jamais elle ne s'humiliera désormais devant vous, car 
vous ne pourrez plus avoir le droit de la juger. Vous avez 
abdiqué comme homme et comme mari pour toule la durée 
du lien conjugal qui vous unit à elle, vous ne pouvez pas 
même lui l'aire peur, car elle a pour vous mépriser le ridi-
cule, et, dans notre société, le ridicule équivaut à la malédic-
tion de Caïn à une autre époque. 

Je vous répète que j'attends le renvoi de ma lettre: toute 
aulre chose, tout autre prétexte est inutile. 

M* Jones présente la défense de M°" Ronconi; l'avocat 

s'attache à démontrer que c'est M. Ronconi lui-même qui 

a jeté sa femme dans les bras de Cattabeni, afin de pou-

voir vivre de son côté librement avecune femme qu'il qua-

lifie d'artiste, et qui n'est qu'une courtisane des plus en 

vogue et des plus en vente, de Madrid. 

L'avocat donne lecmre de la lettre suivante de M. Ron-

coni à cette femme : 

Paris, le 8 juin 1851, à 12 heures. 

Carmen de mon pauvre cœur, je t'ai déjà écrit plusieurs 
fois, et maintenant je t'écris pour te répéter et te dire tout ce 
que je souffre loin de loi, ma divinité. — J'ai pleuré lout la 
temps du voyage. — A tout moment on me demandait pour-
quoi j'étais si triste, et je répondais toujours que le maudit 
engagement de Londres m'éloignait pour le moment de la 
personne que j'ai aimée le plus et que j'ai adorée le plus dans 
ce monde. — J'ai dit tout et avec tant de franchise, que ma 
femme même est persuadés que lout mon cœur est à loi seule. 

Ainsi, après avoir parlé avec calme de cette affaire, nous 
sommes convenus que moi je puis passer tant le jour que la 
nuit là où il me plairait, sans qu'elle me fasse la moindre 

question ; que, demeurer dans la même maison avec e"e»^e,s 

.pour que le monde ne parle pas de moi, qui suis expose a 
critique du public, et toi-même tu en serais la victime. 

J'accepte ce projet, parce que j'en suis sûr qu aprej ut 
mois ma femme demandera elle-même la séparation. 

Je te jure sur mon honneur, Carmen démon âme. tl'?,e Je ° 
puis pas vivre ainsi . Je suis lout à toi, c'est vrai que j ai e • 
vie de le voir, je ne puis plus. Et parce que si, dans^ le mo 
de, il y a des hommes malheureux comme moi, il n y eQ 

pas un qui soit plus homm? d'honneur que moi. Je suis c 
tain que tu as pensé mal de moi. Tu as mal fait, parce ( 
si tu penses de moi de cette manière, je te donne ma pa 
que tu me verras bientôt à Madrid pour être avec loi toute ^ 
vie; mais tu dis que je suis ton conseil, eh bien ! ecou 

mien et viens dans mes bras. N'écoute pas la ye.1'^ |
0U

f 
écoute l'amour, et je suis sùr que tu quitteras Madrid ] 
même où tu recevras cette lettre, lettre, ma Carmen, 
désespéré, d'un homme perdu sans toi, d'un homme qui V ̂  
fère la mort plutôt que de vivre de cetle manière. Carm 
mon cœur, ait pilié de ton Georges, viens je te ter y M 

heureuse que lu ne l'étais Oui, je te l'ai promis e i 
tiendrai parole, viens, el si tu le veux, ajjres..... J , 
mourir avec toi, mourir ensemble et nous réunir dans 

Je suis résolu à lout, et crois que jamais dans ma 
n'ai aimé comme à présent. Je n'ai pas dormi, je n ̂  
mangé, et ma douleur me tourmente tout le jour et , 
Si lu m'as aimé, si lu m'aimes, je veux de toi cellei 
pense de ce que j'ai l'ail pour toi. — Si tu veux nie \m r 
un seul jour, son !— mai» ensuite la mort.— J ai en ^ 
session un poison terrible et la mort la plus prompte q 

puisse causer. _'. ... n ;<>u nous 8 

Viens partager avec moi ce que D.en a décrété. 
ait pour nous aimer et pour mourir ensemble, il taui fait pour nous ai 

notre sort 

re 

Ne pense pas que je puisse me tranquilliser loin de i" > 
non ; tu le verras, et, si tu ne veux plus de moi, j'irai à Ma-
drid pour te voir une seule fois et me tuer sous les balcons. 
Lela est décidé : la mort, si tu n'es pas à moi • tu as dans tes 
mains ma vie, mon bonheur, l'ar Dieu et par'la sainte Vier-
ge, écoute mes prières et viens me voir. Ma tète s'en va. * 
ne puis pas partir pour Londres aujourd'hui, parce que je 
suis au ht; je me trouve mal, c'est une maladie que je ne 

puis pas expliquer. Je suis seul dans un hôtel garni, je »e 
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 et je ferai tout pour ma Carmen. Je 
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 décider si je dois contracter l'engagement 

'* 'pétersbourg ou celui d'Amérique. Sans te voir, je ne 
de sa".1 ' 

r
'
ell

(
' mon âme. lumière de ma vie, mon divin amour, 
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t viens me consoler ; viens dire à ton pau 
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" ^""'prends toute ma vie et meurs avec moi. Viens, 

e3 toujours a moi. viens me consoler et 
Viens pour que je mette 

te tête dans tes belles mains; viens afin que, jouis-
'aisir céleste, je te dise: « Georges est à toi et à toi 

'"Z 'dre la'vie que tu ma 
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 j)jeu l'a décrété! Carmen, adieu, je ne puis plus. 
s'

ce
 '"f-mlvë si mal, que je demande à liieu deux choses : 

1, ou bien la mort aujourd'hui. Aujourd'hui ! 
ja t°'*

Te
^ me 'sens mourir. Les larmes m'étouffent; viens 

Carme», ) e amoureux et véritable. 
(Oiisoief >»» G. R. 

. r „np« donne ensuite lecture de la lettre ci-après, de 
JC jonc

 e
 ^ i„,, „„; x ■ » 1, 1 : > u „~„„ — . . 

1 .R0 
«■.ni à sa femme, lettre qui établit le consentement 

DU"". . ... A r „.,„„ r »t ._l : . 
je celui ■ci a la liaison de sa femme avec Cattabeni 

; .5 

nue le 24 décembre 1849 tu m'aies dit le terrible mot 
P°\*f

g
jl perdre toute illusion sur loi, c'est à-dire que j'é-

J>
 nl

 "
men

ieur, pourtant je veux aujourd'hui te prouver que 
a suis pas. Rappelle-toi le 23 septembre 1846, à Marseille, 
■erras que tous, dans ce monde, nous sommes coupa-
,j tu crois que je le suis, pardonne moi ; cependant je 
.
 pas

 te tromper... je ne puis et ne dois pas vivre avec 
;
 tans une aulre lettre, je te dirai pourquoi. Je suis resté 

'
;
 . 4 „,i7« heures; i'ai fait toutes les recherches nécessai-res douze heures j ai tau touies les recherches necessai-

a, trouvé à peu près ce que l'on m'avait dit; ceci n'est 
^'uie excuse pour me défendre, je nY-n ai -

lus lard, de te retirer dans une ville d'Italie que tu préfére-
favec'la personne de tes affections... 

pas besoin , je 
■ l'ràncj et je lé dirai que dans la position je n'ai qu'un cœur 

il qu'il n'est plus pour toi : il est à la personne qui me 
? I» vie... ne m'interroge pas davantage... Ne crois pas 
"!" riant que je l'abandonne... non... Si je n'ai plus d'amour 
:5

"
r to

i je suis toujours d'un cœur plus généreux que tu ne 
^"is No», si tu me promets d'ici à uu mois ou deux, au 

rJ
\

e
"i 'afflige" pas, pense que sur cette terre tu as un homme 
s'il ce t'aime pas, ne te déleste pas, et qui a encore de 

jguort pour toi. 

L'avocat conclut au renvoi de sa cliente. 

M' Langlais présente la défense de Cattabeni, dont le 

usiènte est qu'il ne connaît pas la législation française; 

crevait que M. Ronconi avait abdiqué tous ses droits 

8iir sa femme. 

u< jone» donne au Tribunal lecture d'une plainte que 

jl»' Ronconi vient de signer, plainte dirigée contre son 

inari en entretien d'une concubine dans le domicile con-

jugal. ' , 
L'avocat demande qu il soit sursis a statuer. 

Il' Liouville combat le sursis. 

M. .Marie, avocat impérial, repousse la demande eu 

sursis. 

M"" Ronconi, suivant l'organe du ministère public, 

porte plainte, audience tenante, contre son mari qui, si 

les faits qu'elle allègue étaient prouvés, perdrait le droit 

de porter plainte en adultère conte elle ; il ne paraît pas 

possible à M. l'avocat impérial qu'une plainte aussi légè-

rement formulés, sans allégations précises à l'appui, 

paisse désarmer la justice ; il conclut à ce qu'il soit fait à 
lîonconi application de la loi. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré en la chambre 

du conseil, surseoit à statuer sur la plainte de Ronconi et 
renvoie la cause au premier jour. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 JUIN. 

Claude Nicolet el Jean Jobez, conscrits de la classe 

ie 1854 du département de Saôtie-et-Loire, tous deux 

ilurs cuirassiers, faisaient route ensemble pour aller re-

ndre à Provins le dépôt du 10
e
 régim mt de cette arme. 

U hasard qui les avait placés côte à côte avait établi un 

Même de compensation entre les deux camarades; l'un 

*it gai, portait joyeusement les trois couleurs à sa cas-

petle enrubannée ; l'autre était triste, pensant à sa pau-

f»mère, qui, pour calmer les douleurs du départ, avait 

m sa ceinture de pièces de 20 fr. Nicolet s'efforçait 

Wer quelque peu son compagnon de voyage en l'in-

■ 'souvent à se rafraîchir dans les localités où le do-

ctement prenait du repos Jobezne demandaitpas mieux 

« ae faire diversion à ses idées de famille, il payait 

Pieusement les invitations de Nicolet. C'est ainsi qu'ils 
•mverent à Maçon. 

.j°|.
ez

 déjà dépensé tout son argent de poche; il l'a-

aitaNicolet qui dès lors perdit de sagaieté. Màcon étant 

: «eu de grande halte et de séjour, Jobez vit qu'il était 

J* ssaire de découdre quelques points de la ceinture de 

ami i
D

' ^
ans lac

l
uelle sa

 bonne mère avait eu la pré-
, 'oude coudre l'or qu'elle lui avait donné eu partant. 

icritn!!!u
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, P'èce de 20 francs; mais l'imprudent con 

iltf 

! ' ^ dit à son camarade : « Pauvre ami ! sachant que 

Mvais plus le sou, je m'attristais comme toi ; mais 

^otia revenus à Ilot, amusons-nous à Mâcon. — C'est 

cànt Pj^ce, répondit Jobez; il faut ia ménager et 

'Près
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 ier bon dîner
- " N'colet fut de cet avis, et, 

j ^
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Lisfait très largement leur appétit, ils allé 

Le
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 auberge où on les fit camarades de lit. 
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et
nent devant se mettre en route, à six heu 

'-"•J les: •'■?'
8 auraie

ut manqué à l'appel, si on ne fût 

■irade i i • Jobez partit le premier, laissant son ca-
cm i babillé. Nicolet avait de bonnes raisons 

^ 'lue J h
 se
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 et rester seul dans la chambre. 
ubez
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ut

 parti, il glissa la main entre les draps et 

"rit ' I f
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ne
8''gea de recoudre l'ouverture par laquelle il avait 

' ' ''rttr cette pièce. Nicolet eut bientôt repris son air 

en retira, une à une, neuf pièces de vingt francs, qu'il
 C

a-

cna dans la doublure de sa casquette, puis il courut sur 

la route mime par le détachement. Vers le milieu delà 
journée, Jobez s'aperçut que la ceinture de son caleçon 

ne rentçrmait plus sou trésor. Son premier mouvement 

lut de s écrier : Ah ! mon Dieu! j'ai perdu mon argent. 

— comment, farceur, dit Nicolet, ne m'as-tu pas déclaré 

hier soir qu'il ne te restait plus que la monnaie rendue 

par 1 hôtesse quand tu as payé le dioer?— C'est vrai, mais 

j avais de l'or dans ma ceinture, et malheureusement le 

voila perdu, semé sur la route.» Depuis Mâcon jusqu'ici le 

pauvre Jobez pleurait, se lamentait sur sa perie, n'osant 

pas élever le plus petit soupçon contre un camarade dont 
il avait fait son ami. 

Le sous-officier de cavalerie, vieux grocnard, sous les 

ordres duquel marchait le détachement, ayant appris cette 

aventure, profita de la première petite halte de la jour-

née pour s'occuper de cetle affaire. « Mes amis, dit-il 

aux conscrits assemblés en cercle sur un double rang, il 

a z'un quéqu'un d'entre vous qui a perdu quéque 

chose; donc il y a z'un quéqu'un qui doit l'avoir retrouvée. 

Il y a z'un ancien des anciens du 10* cuirassiers dont au-

quel vous êtes susceptible de porter la cuirasse, qui a dit 

à nous autres troupiers quand nous étions jeunes : « S'il 

« t'arrive malheur, si tu perds quéque chose, même ta 

« femme, adresse-loi au meilleur de les amis, et t'en au-

« ras de bonnes et crânes nouvelles. >• Sur ce, mes amis, 

j'ordonne qu'une fouille soit faite sur nous tous, coram 

populo, comme disait l'ancien, en commençant par celui 

que vous saurez être le meilleur ami de l'ami Jobez. » 

Ce discours fut couvert d'unanimes applaudissements 

comme témoignage de l'adhésion de tous les conscrits. 

Jobez, pressé de faire connaître son meilleur ami, ré-

pondit par des généralités. « Allons, voyons, le cons-

crit a rsison, reprit le vieux grognard en frisant sa 

moustache et scrutant toutes les physionomies, le cons-

crit n'est pas si bête , vous êtes tous ses meilleurs 

amis , cela promet un bon 10* cuirassier. Alors, pour 

lors, il me faut changer de batterie, et je demande-

rai quel est son camarade de lit? » Toutes les voix répon-

dirent : « C'est Nicolet! »« Rien! très bien !... Au centre, 

Nicolet, s'écria le chef du détachement » Nicolet, la rou-

geur sur le front, est poussé en avant par ses camara-

des ; il nie avoir en sa possession l'or de Jobez, on le 

fouille, corampopulo,danslaplusbelle rue du village, etl'on 

ne trouve rien. Le maréchal-des-logis lui ordonne de re-

mettre ses vêtements en ordre pour reprendre son rang, 

et tandis que Nicolet refait sa toilette, le vieux grognard, 

un peu déconcerté par l'insuccès de son épreuve, pousse 

du pied la casquette que Nicolet avait jetée par terre en 

se présentant au centre; la casquette résiste quelque peu 

à l'impulsion donnée par le pied du maréchal-des-logis. 

Celui-ci la ramasse, la tàte tout autour, déchire la dou-

blure et fait tomber à terre les pièces d'or, que Jobez 
croyait à jamais perdues. 

Le chef du détachement fit mettre Nicolet sous bonne 

garde, et à la première brigade qu'ils rencontrèrent sur la 

route, on confia le prisonnier à la gendarmerie, avec le 

procès-verbal d'arrestation contenant les faits dont nous 
venons de parler. 

Traduit a raison de ces faits devant le 2" Conseil de 

guerre, présidé par M. Louic, colonel du 23' régiment 

d'infanterie, Nicolet a été déclaré coupable de vol envers 

un militaire de son corps et condamné à une année d'em-
prisonnament. 

— Trois mariniers, les sieurs Lepine, Saunier et Leliè-

vre, conduisaient hier, vers midi, un bateau chargé dit 

margotin, et en suivant le cours de la Seine, ils étaient 

arrivé* sans accident près du pont des Arts, lorsque le 

courant, très rapide en cet endroit, conti aria la manœu-

vre, et le bateau, entraîné, alla se jeter violemment contre 

le quatrième pilier de ce pont. Le choc fut tel que le ba-

teau fut ouvert et coula immédiatement au fond avec son 

chargement. Les trois hommes qui le dirigeaient furent 

précipites dans le fleuve au même instant et disparurent 

sous l'eau. Mais heureusement ils ne tardèrent pas à re-

monter à la surface, et comme ils étaient bons nageurs, 

pendant qu'on se dirigeait vers eux dans des embarca-

tions pour leur porter secours, ils purent gagner à la nage, 

l'un la berge de la rive gauche et les deux autres un éta-

blissement de bains froids sur la rive droite. Us n'avaient 

reçu aucune blessure, et le danger qu'ils venaient de 

courir leur a paru si insignifiant qu'ils ont refusé les se 

cours qu'on leur offrait et même des vêlements de re-
change. 

—- Hier mardi, le train de la malle anglaise n'est arrivé 

à Paris qu'à six heures du soir. Ce relard a été causé par 

l'état de la mer, qui n'a pas permis au paquebot d'arri-

ver en temps utile à Calais. Le train, ainsi retardé, a tou-

ché un Irain de balast qui stationnait près de Corbie. Dans 

le choc qui a eu lieu, quatre voyageurs ont élé très-faible-

ment contusionnés; ils ont tous pu continuer leur route. 

— On a retiré de la Seine, à la hauteur des Invalides, 

le cadavre d un homme de trente à trente-cinq ans, qui 

paraissait avoir séjourné quatre ou cinq jours dans l'eau. 

Cet homme, d'une taille de un mètre soixante-dix centi 

mètres, ayant les cheveux châtains, le front ordinaire, h 

nez fort, la bouche grande, le menton rond et le visage 

ovale, était latoué au bras droit des lettres G. P. F. C. Il 

portait au côlé gauche du front une blessure paraissant 

avoir été faite par un instrument tranchant, mais qui n'in-

téresse que l'épiderme et le tissu sous-jacent; cetle bles-

sure, qui n'a pu occasionner la mort, peut du reste avoir 

été faite par un corps anguleux au moment de la chute 

dans le fbuve. Ses vêtements se composaient d'une che-

mise de calicot marquée J. R., d'un gilet de soie bleue 

festonné à châle, d'une cotte bleue à raies blanches et 

d'une paire de grosses boites. Comme il n'était porteur 

d'aucun papier pouvant faire connaître l'identité, le cada-

vre a élé envoyé à la Morgue. 

Vent es immobilières. 

AUDlISCE DES CRIÉES, 

Hd
 -.SONS A PARIS. 

««car Mo BEAU, avoué à Paris, 
rue Laffitle, 7. 

de 12,000 fr. environ. 
NOTA . Cette propriété pourrait être reliée par 

un passage à la rue Vivienne, dont elle n'est sé-
parée que par une seule maison. 

S'adresser audit M" Oscar MOBEAW , 

avoué; -
A M" Bournel-Verron, Guemn et Galin, notai-

res à Paris. (4(i9°) 

à prix réunies, ci 

DÉPARTEMENTS. 

GARD (Nîmes). — Hier, vers neuf heures du matin, au 

moment ou presque toute la population de Nîmes se trou-

vait à la procession générale ou sur son parcours, une 

triste nouvelle se répandit. Deux personnes, disait-on, 

venaient de trouver la mort à l'école de natation de la Fon-

taine. Le fait n'était malheureusement que trop vrai. Deux 

jeunes gens, après avoir déjeûné, s'étaient rendus dans un 

café, et de là à l'école de natation. Soit que le froid subit 

de l eau les eût surpris, soit qu'ils ne sussent pas nager, 

ils allaient périr, lorsque l'un d'eux fui retiré heureuse-

ment par le nommé Antoine Suaux, dit Siol, surveillant 

de l'établissement qui, sans désemparer, plongea de nou-

veau pour opérer le sauvetage du second imprudent, 

nommé Etienne Delon. Il s'approcha, en effet, de ce mal-

heureux, se débattant déjà contre la mort et qui de ses 

deux mains étreignit le cou de son libérateur. Celui-ci 

alors ne put faire aucun mouvement, et les deux corps res-

tèrent submergés. Quelques moments après on retirait de 

l'eau deux cadavres. Le jeune Etienne Delon, âgé de dix-

neuf ans, est le fils du surveillant général des omnibus du 

chemin de fer. Antoine Suaux, âgé de trente-quatre ans, 

victime de son dévoûment, laisse une femme et deux en-
fants à peu près sans ressources. 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Barcelone, dans la province de Catalogne), le 

9 juin. — Un événement épouvantable vient de jeter la 
terreur dans le pays. 

Dans la nuit de mardi à mercredi dernier, les habitants 

du petit hameau de Monmelo, devant lequel passe le che-

min de fer du Nord, furent réveillés par des cris per-

çans qui semblaient provenir du moulin à vent, dit el Ca-

nadello, et situé à l'extrémité-est de ce hameau. lisse 

levèrent en sursaut, et ils virent que le moulin était en-

touré d'hommes de sinistre apparence, armés de pied en 

cap. N'osant pas engager une lutte avec eux, ils couru-

rent avertir la gendarmerie d'Antel. Un détachement de 

cinquante hommes de cette troupe monta sur-le-champ à 

cheval et se rendit en toute hâte au moulin. Ces militai-

res n'y trouvèrent pas une seule âme vivante ; mais dans 

la cour et dans les logements gisaient assassinés vingt-

trois individus, c'est-a-dire toute la famille du meunier 

et tous ses ouvriers, à l'exception de son fils aîné qui, par 

hasard, était absent. Tous avaient été tués à coups de 

poignards ou d'armes à feu. Dans le nombre des victimes 

il y avait un vieillard octogénaire et un enfant de quatre 
ans. 

Les meubles étaient ouverts ou brisés. Une forte som-

me en numéraire et tous les objets de pnx qu'ils renfer-

maient avaient disparu, ainsi qu'une grande quantité de 
linge et de vêtements. 

Le chef du détachement de gendarmerie voulut annon-

cer par le télégraphe aux autorités des villes voisines ce 

qui s'était passé, pour qu'elles fissent immédiatement re-

chercher les auteurs de cet ellroyable massacre; mais on 

trouva les fils télégraphiques coupés. Us l'ont probable-

ment été par les malfaiteurs eux-mêmes, afin de retarder 

les investigations et les poursuites de la justice. 

— (Madrid), 8 juin. — La mort vient d'enlever un des 

plus savants légistes espagnols, don Florencio Garcia-

Goyena, qui a succombé après une très courte maladie 

dans la soixante-onzième année de son âge. On doit à M. 

Garcia-Goyena un grand nombre d'ouvrages sur toutes 

les branches de la science du droit. Il a été, pendant de 

longues années, professeur à l'Université de Salamanque. 

En 1847, il était ministre de grâce et justice. 

— DUCHÉ D'ALTENBOCHG (Altenbourg), 10 juin. — Une 

ordonnauce ducale, qui vient d'être publiée, prescrit que 

dorénavant tous les enfants de parents chrétiens devront 

être baptisés dans les deux mois qui suivront leur nais-

sance. Si le baptême n'a pas eu lieu dans les limites de ce 

délai, un ecclésiastique de la paroisse, sur laquelle de-

meurent les parents ou les tuteurs de l'enfant, exhortera 

ceux-ci à le l'aire baptiser immédiatement, et, s'ils ne le 

font pas, la cérémonie sera accomplie d'office à la requête 

de la police. Dans ce dernier cas, les parents ou tuteurs 

récalcitrants seront condamnés à une amende de 1 thaler 

à 10 thalers (4 fr. à 40 fr.), laquelle, pour les personnes 

qui ne pourraient pas l'acquitter, sera remplacée par un 
emprisonnement. 

La mesure dont nous venons de parler existait autre 

fois dans quelques parties de l'Allemagne ; mais elle est 

tombée en désuétude depuis des siècles. Les vieux au 

teurs allemands, en la citant, l'appellent zevangstaufe 
(baptême forcé). 

— ITALIE (Rome). — Des dépêches télégraphiques, re 

çues ce matin de Rome à Paris, mandent qu'un lâche at 

tentât a été commis hier soir, vers six heures et demie, 

contre la personne de Son Eminence le cardinal Anlonelli, 

secrétaire d'Etat de Sa Sainteté. Par bonheur Son Emi-

nence n'a pas été atteinte. L'assassin a été arrêté sur-le-

champ. On ignore les motifs qui lui ont inspiré ce crime 

odieux. (Patrie.) 

Un de nos grands établissements financiers que ses di-

recteurs, MM. J. Mirés et C% ont placé au premier rang 

des institutions analogues, la Société de la Caisse et Jour-

nal des Chemins de fer, émet en ce moment la seconde et 

dernière série de ses actions. 

Sur l'avis du conseil de surveillance de la Société, et 

en raison de l'importance des affaires financières, com-

merciales et industrielles auxquelles la Caisse et Journal 

des Chemins de fer donne en ce moment son appui et son 

concours, MM. J. Mirés et C* ont jugé qu'il était oppor-

tun d'émettre les 12,000 actions de 500 fr. qui complètent 

le capital social. 

Les actions de la première série ont donne, pour 1 an-

née 1854, 69 fr. par action, soit environ 14 pour 100. Les 

actions de la seconde série, actuellement en cours d'émis-

sion, portent jouissance du 1" janvier 1855 et participer 

ront par conséquent à tous les bénéfices de l'année cou-

rante, qui s'annonce sous les meilleurs auspices. 

Les titres sont au porteur et complètement libérés ; les 

intérêts, à 5 pour 100, se paient le 1" juillet et le 1" 

janvier de chaque année; le dividende se- paie en avril. 

On souscrit chez MM. J. Mirés et C% banquiers, rue Ri-

chelieu, 85. On verse en souscrivant le montant intégral 

des actions. 

Bourse de Part» do 13 Juin 1 S&5. 

» A/M I
 Au «omat*»*, D"c. 69 23.— Baisse « 23 c. 

\ Fiooouraot — 69 60.— Baisse «20 c. 

- i Au «omptant, D" c. 94 25 — Baisse « 50 c. 
' 1 Fiooourant, — 95 23.— Baisse « 25 o. 

AU COMPTANT. 

69 23 3 0j0 j. 2Î juin.... 
3 0[0 (Emprunt).... 

— Diiol8oo... 
0|0 j. 2£ sept 

é 1(2 0(0 j. 22 mare 
" Ij2 0j0 de 1852.. 

1(2 0j0 (Emprunt) 
- Oito 1855. . . 

Act. de la Banque.. , 
Crédit foncier 
Sociétégén.motâL. , 
Comptoir national.. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). , 109 50 
Emp. Piém. 1850. . 87 75 

— Oblig. 1833... — -
Rome, 5ui0 82 1|2 
Turquie (emp. 1854) — — 

70 — | 

94 25 | 

93 — | 
3100 — | 
580 — | 
967 50 | 
63J — I 

FONDS DE LA VILLE , ETC. 

Oblig. delà Ville... — 
Emp. 25 millions... — —• 
Emp. 50 million*.. . — — 
Kente de la Ville. . . — — 
Obligat. de la Seine . — — 
Caisse hypothécaire. — — 
Palaisde l'Industrie. 118 75 
Quatrecanaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. — — » 
Mines de la Loire. . . — — 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus de lin liiaberl . — —■ 
Lin Cohin. — — 
Comptoir Bonnard . . 109 75 
Docks-Napoléon lyti 50 

A TERME. 

3 0(0 . . 
3 0j0 (Emprunt) 
" lj2 0[0 1852 

1(2 0i0 (Emprunt). 

1" Plus Plus liern. 
Cours. haut. bas. cours. 

"69 85 69 50 69 60 

94 70 95 25 94 70 95 25 

OHEflSIlVS DE TE O. COTÉS AU PAB.QUKT. 

Sstnt-Germain 817 50 
Paris à Orléans 1195 ~ 
Paris à Rouen 1137 50 
Rouen au Havre. . . . 630 — 
Nord 9i5 — 
Chemin de l'Est.... 910 — 
Paris à Lyon 1230 — 
Lyon à la Méditerr. . 1225 — 
Lyon à Genève 660 — 
Ouest 735 — 

| Paris àCaenetCherb. 6ÏV- ~» 

| Midi 665 — 
\ Gr. central de France. 61123 
| Dijon à Besançon .... 
| DieppeetiFéiamp... 382 50 
| Bordeaux à ta l'esté. . -
j Strasbourg à Bâle. . . —• — 
j Paris à Sceaux — — 
| Versailles (r. g.) 330 — 
1 Central-Suisse 430 — 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Jeudi, Mirra, par M"18 Ris-
tori. OQ commencera à 8 heures par Mio Cugino, comédie en 
2 actes. 

— A l'Opéra-Comique, 7' représentation de Jenny Bell, 
opéra comique en 3 actes de MM. Scribe et Auber. Les lô es 
de cet ouvrage seront joués par M 11 '» Caroline Duprez et Bou-
lart, MM. Couderc, Faure, Delaunay-Riquier etSainte-Fuy. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Jeudi, les Danseurs espagnols, 
c'est-à-dire un nouveau triomphe pour Conception Ru z dans 
la Gallegada et la Perla de Madrid, ces deux pas qui la pré-
sentent sons un double aspect. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Aujourd'hui jeudi 14 juin, la 1" re-
présentation de Frère et Sœur, le drame nouveau de M. Méry. 
Le rôle du Frère sera créé par Dumaine, dônt la place est 
marquée maintenant parmi nos meilleurs comédiens. M 11 ' Isa-
belle Constant, qui a débuté dans Kean d'une manière si bril-
lante, jouera le rôle de la Sœur, aidée celle fois des conseils 
et des leçons de la grande tragédienne du Théâtre-Italien, al'™* 
Ristori, dont les inspirations soutiendront surtout la jeune 
artiste dans une scène de folie qu'on dit être fort touchante. 
La première représentation de Frère et Sœur sera douc«une 
vraie solennité, el l'Ambigu-Comique a tout lieu d'espérer un 

grand succès de plus. 

— Aujourd'hui, à l'Hippodrome, ascension d'un tr. ... de 
plaisir aérien dirigé par M. GodarJ, et troisième représenta-
tioa des Habitanls du Niagara. 

SPECTACLES DU 14 JUIN. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Péril en la demeure, les Jeunes gens, 
OPÉRA-COHIQDE. — Jenny Bell. 
OUÉON. — L'Honneur et l'Argent, le Dépit. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Mirra, Mio Cugino. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Robin des Bois, les Compagnons. 
VAUDEVILLE. — Le Chevalier, l'Hiver, Catherine, 

VARIÉTÉS. — Fosse aux ours, Enfants, Furnished apartment. 
GYMNASE. — Le Demi- Monde. 

PALAIS-ROIAL. — Le Monde camelotte, Chapeau de paille. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Newgate, les Danseurs espagnols. 
ABBIGD . Frère et Sœur. 

GAITS. — M. de la Pinchinette, le Retour du Pharaon. 
TH&ATRB IMPÉRIAL DD CIRQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE. — Pilules de Jocrisse, Bilboquet, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Bonardin, les Folies dramatiques. 

DiLASsmuEss. — Nous sommes trompés, Chérubin, Femme. 
LUXEMBOURG. — Coutume russe, Grisette, Malheur. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
HIPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

lundis. 

ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 
à huit heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, 
jeudis et samedis. 

28,700 fr. 

i Dte en p
a

 ,■ , ue ^amite, 7. 

w
e|

aSe,„!
U

'
lle,l<

;
e
 criées du Tribunal ci-

^ i »inii«Sî,a i 8 - de -
l

,u,lice à Paris - le 

li" lr0| s 'o « • ' deux he,lres de relevée, 
fc *°eBA .li5-! I ourrontôire réunis, •t "nejj .,; Mai | ourrontôire réunis. 

d
e ia Vi ..

sise à Paris
.
 r

"e Richelieu, 
WAIBON y aliénant, rue Saint \ 23" 

' lot.' 

* gu uit»,,"V^'H-Marc. 'la., "■actlinl . m %,.....' 

..-.ieu et 
^aiùl >UU-Marc. 

?maS,l 'r- - Prodnit, d'après l 8me
U

t
a
r,; ' *a,MU »r. — Prod 

Mise à .r"
S P°SS) bK 59,445 fi 

i?'U1
cm

i
?
,E

/?*
 e,; 

m iv
 uclUt

'l : 44,940 lr 

Mi 

680,000 fr. 
i deux cou... 
Produit possible 

—
d
«h à,, , d

" fond-
\00 |'

r

luel :
 *2,O0O fr- - Produit possi-

Usc
W

6
gî

S

P
à
ri

r

X:
 300,000 fr. 

■^partir sur les trois lots sont 

1UIS0NS A SAINT-DENIS. 
Etude de M« Eug.-nc UDBÏ, avoué a Pans, 

rue de Louvois, 2. 

Adjudication h l'audience des criées du Tribu 

nal civil de la Seine, . 
Le mercredi 4 juillet 1855, en dix-huit lots, 

Savoir: 1" lot. D'une I1AIMON slse " S* in. 1 ' 
Denis, place d'Armes, 10. Mise à prix : 6,01)0 lr. 

2« loi. MAISO», môme lieu, place 

d'Armes, 11. i'^{
{
J-

3« lot. MAISON, place d'Armes, 12. 10,000 lr. 
4e lot. MfAISON à Si-Denis, rue 

de l'Ave-Jlana, 4. 3,000 lr. 
5" lot. MAISON, carrefour de la 

Madeleine, impasse Saint-Jean. 2,S00 fr. 
Et de diverses I»IKCKS UB TBB-

Bli, divisées en treize lots, situées 
sur les terroirs de St-Denis, d'Auber-
villiers, de fa Cour-Neuve, de Dugny, 
de Garges et de Pantin, sur les mises 

Total. 54,200 fr. 
S '&rJjTG ^scr * 
1° Audit H BUBV, avoué, rue de Louvois, 2, 

dépositaire d'une copie de l'enchère; 
2° A M c Chauveau, rue de Rivoli, 84; 
3° A M c Laurens, rue de Hanôvre, 4; 
4' A M" Marin, rue de Richelieu, 60; 
5° Et à M* Leclerc, notaire à St-Dems; 
Et sur les lieux, pour visiter les immeubles. 

(4667) 

FERME ET BOIS (YONNE). 

Etude de M* E. AtOOUlM, avoué à Paris, rue 
de Clioiseul, 2. 

Vente en l'audience des criées au Palais de-
Juslice, à Paris, le mercredi 4 juillet 1855, en 
deux lots qui ne seront pas réunis : 

1° De la FBHSlE »K *-"*■ *I*tlEBIK, sise 
canton de Villeneuve l'Archevêque, arrondissement 
de Sens (Yonne). Contenance, 177 hectares 50 ares. 
Louée par bail notarié, 4,000 fr. 

2° BOIS BAUJI*»*'*"» S1S même canton. Con-
tenance, 12 hectares 88 ares 45 centiares. 

Mises à prix. 

Tremier lot : 100.000 fr. 
Deuxième lot: 20,000 fr.-

S'adresser : A M° AUBOWM, avoué, rue de 
Clioiseul, 2; 

A M e Lacomme, avoué, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 60; 

A M" Mas, notaire, rue de Bondy, 38; 
AM'Boissel, notaire, rue Saint-Lazare, 93 ; 
A Me Letteron, notaire à Villeneuve-l'Arche-

vêque; 

Et sur les lieux, à M. Marteaux, fermier. 

(4649) 

MAISON A PARIS 
Etude de M" OE1LAFOSSE, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Pelits-Champs, 79. 

Vente entre majeurs el mineurs, à l'audience 
les criées du Tribunal de la Seine, le mercredi 4 

juillet 1855, deux heures de relevée, 
D'une belle et vaste MAISON sise à Paris, aux 

Champs-Elysées, avenue Montaigne, 48 (ei-devant 
allée des Veuves), et rue Bayard, 25 el 27. 

Formant l'encoignure desdites avenue et rue. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

Revenu susceptible d'une augmentation consi-
dérable : 22,800 fr. 

Contributions à la charge 

du propriétaire : 841 fr. 25 c. 
' S'adresser pour les renseignements : 

A M" BEliAFOSSK, avoué poursuivant. 

 (4059) 

DIVERS IMMEUBLES. 

Etude de Me BEL.LANB, avoué à Paris, rue du 
Pont-de-Lodi, 5. 

Adjudication le samedi 30 juin 1853, au Palais-
de-Justice, à Paris, en trois lots : 

■1" lot. MAISON à Paris, rue Saint-Germain-
l'Auxerrois, 78 et 80; 

2» lot. MAISON a Charonne, boulevard Mon-
treuil, 36, et rue des Ormeaux, 2 et 4; 

3" lot. PIÈCE I»K IBBUB de la contenan-
ce de 9 ares 50 centiares, sise terroir de Thorigny 
lieu dit les Coruillers, canton de Lagny, arrondis-
sement de Meaux (Seine-et-Marne). 

Mises à prix. 
Premier lot : S0,000 fr. 
Deuxième loi : 3 ôuo fr. 
Troisième loi : '300 (

R
\ 

Total. 
Revenu brut du 1 er 

Charges : 
lot : 

53,300 fr. 
8,612 fr. 

808 fr. 78 c. 

Revenu net : 7 ,803 fr. 22 c. 
S adresser pour les renseignements : 

1° Audit M
e
 BËIiEANU, avoué poursuivant-

2° A M' Coulon, avoué présent à la vente de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 33; 

3° A M" Prestât, notaire à Paris, rue de Ri-
voli, 77 ; 

4" A M« E. Aureau, notaire à Lagny (Seine-et-
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ET TERRAIN EN i piniC 
JARDIN A rAIUa. 

. Etude de M" MOUlXtN, avoué à Paris, rue 
Bonaparte, 8. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées, 
au Palais-de-Jusiice, à Paris, deux heures de re-
levée, le samedi 7 juillet 1835, en cinq lots, do 

1° Une MAISON, sise à Paris, rue Bayard, 2, 
et Cours-la Reine, 16, quartier do François I' r 

(Champs-Elysées), dite maison de François 1". 
Cette jolie et artistique maison figure comme 

monument public sur toutes les caries de Paris : 
elle a été construite en 1823 aveu des pierres pro-
venant de la démo ilion d'un château b&ti à Moret, 
près Fontainebleau, parles ordres de François I", 
pour Marguerite de Navarre, sa sœur. —Les sculp-
tures et bas-reliefs qui la couvrent sont du célèbre 
Jean Goujon. 

Superficie de 1,300 mètres environ. 
Mi?eà prix: 200,000 fr. 

2° Un TERRAIN en JARDIN, sis à Paris, 
rue Jean-Goujon, 24, quartier de François 1". 

Façade de 15 mètres sur la rue, et superficie de 

750 mètres environ. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

3» Une MAISON à Paris, rue Jean-Goujon, 
51, et Cours-la-Reine, 48. 

Cette maison peut servir d'habitation à une 
grande famille; elle est dans une très belle situa-
tion, «près le pont de l'Aima, qui en augmentera 
beaucoup la valeur. L'adjudicataire pourra l'avoir 
entièrement libre pour le 1 er avril 1856. 

Mise à prix : 80,000 lr. 
4° Une MAISON à Paris, rue de Berry, 16, 

faubourg Saint-Honoré, et petit TERRAIN y 
attenant, rue de l'onthieu, 68. 

Cette maison, occupée par une institution de 
demoiselles, est louée 8,000 fr. par an ; le petit 
terrain n'est pas loué. 

Superficie totale de 1,400 mètres environ. 
Mise à prix : 100,000 fr. 

5° Une MAISON de rapport, à Paris, rue de 
Lille,-3, faubourg Saint Germain. 

Ceite maison, située dans le meilleur quartier 
du faubourg Saint G rmain, est susceptible d'un 
revenu brdt de 15,000 fr. 

Mise à prix : 190,000 fr. 
S'adresser : 
1° A M' MOUUuIN, avoué, chargé de 1 

vente, rue Bonaparte, 8 ; 
2° A M e Vigier, avoué, quai Voltaire, 17; 
3° A M e Provent, avoué, rue de Seine-Saint-Ger 

main, 54; 
4° A M' Aubry, notaire, boulevard des Italiens, 

n« 27; 
5° Et à M e Pourcelt, notaire, rue du Bac, 26. 

(4668) 

juin 1835, 
D'une MAISON avec cour et dépendances, 

sises à Paris, rue Saint Sulpice, 36. 
Mise à prix : 120,000 fr. 
Produit net : 10,182 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M' VIGIER; 

2° A M* René Guérin, avoué, rue d'Alger, 9; 
3° A M* Pourcelt, notaire, rue du Bac, 26. 

(4609) 

MAISON A PARIS. 
Etude de M" VISSER, avoué à Paris, quai Vol-

taire, 17. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, deux heures de relevée, le mercredi 20 

res, rue Hauteville, 25, à Paris. 
L'objet de cetle réunion étant très important, 

MM. les actionnaires sont instamment priés de s'y 
fendre, afin que l'assemblée puisse valablement 

délibérer. 
Les titres devront être déposés avant le 13 juil-

t chez MM. Blchet, Delhomas et C", qui les re-
çoivent dès a présent et remettent eu échange les 
caries d'admission. (13998) 

CHAMBRES ET ÊflMS DE NOTAIRES. 

TERRE DE L'ERMITAGE. 
Adujudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, par M" DU 

ROUSSET, l'un d'eux, le mardi 10 juillet 1855, 
à midi, 

De la TERRE DE E' ERMITAGE avec 
maison d'habitàiion, communes de Belabre et de 
Buffet, arrondissement de Blanc (Indre), conte-
nant 182 hectares 22 ares 25 centiares. Belle 
chasse. 

Revenu net : 5,030 fr. 
Mise à prix : 85 000 fr. 

S'adresser, à Paris, à Me DU ROUSSET 

notaire, rue Jacob, 48; 
Et sur les lieux, au fermier. (4633j* 

l HOTELS AUX CHAMPS-ELYSÉES 
Adjudication (même sur une seuie enchère;,' en 

la chambredes notaires de Paris, et en deux lots, 
le mardi 26 juin 1835, à midi, 

De DEUX HOTELS contigus et semblables, 
situés aux Champs-Elysées, rue Lord -Byron, 1 et 
1 bis, avec jardin, écuries et remises. 

Mise à prix pour chaque lot : 90,000 fr. 
S'adresser sur les lieux et à M° THION DE 

EA CHAUME, notaire à Paris, rue Laffitte, 2, 

- (4689) 

DOMAINE DELA COIR ROLLAND 
à Jouy-eu-Josas, près Versailles. 

Beau château, bâtiments d'exploitation, com-
muns, parc, jardin, pièces d'eau, grotte, rocher 
belle orangerie, serre, potager, vignes, prés et 
beaux bois. 

Contenance, environ 58 hectares. , 
A vendre à l'amiable. 
S'adresser : à M. Maurice Richard, à Paris, rue 

de Seine, 6; à M" Moullin, avoué à Paris, rue Bo-
naparte, 8, et à Me ANGOT, notaire à Paris, rue 
Saint- Marti n, 88. (4654)* 

COMPAGNIE RI NORD POUR L É 

CLAIRAGE PAR LE GAZ 
AVIS. 

MM. les actionnaires sont prévenus quel'assem-
blée générale annuelle aura lieu le samedi 23 juin 

une heure précise, au siège de la société, rue 
Jacob, 30. 

Pour être admis à celte assemblée, il faut être 
porteur de dix actions et les avoir déposées dans 
les trois jours précédents au siège do la sociélé. 
Il en sera délivré un récépissé qui servira de carte 
d'admission. (13993) 

SUCRERIES» RAFFINERIES 
de 

I liill l'IiUiUlEU Scarpe. 

MM. les propriétaires de vingt actions sont cou 
voqués à une assemblée générale extraordinaire 
qui aura lieu le 17 juillet prochain, à deux heu-

SALINES, HOUILLÈRES 
èt fa tori-

ques rte 

produits ciiiiulqtie» de Goubennim 

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale 
extraordinaire du 31 mai 1853. 

L'assemblée générale à l'unanimité arrête la 
dissolution de la Société à partir du jour de la 
publication du décret d'homologation de la So-
ciété anony me dans laquelle elle doit se fondre 
avec la Société LiHo et C',:el sa liquidation par les 
soins du gérant au moyen des actions et obliga-
tions :oe ladite Sociélé anonyme doit livrer èn 
retour de l'apport qui lui aura élé fait de tout 
l'actif do la Société Alfred de Grimaldi et C. 

Elle nomme commissaires au contrôle de ladite 
qu i dation, conformément, aux dispositions du 

cinquième paragraphe ce l'article 42 des statuts, 
MM: Maillard Grobas et Tliiebaud Martelet, l'un 
président, l'autre secrétaire du conseil de surveil-
lance. 

Pour extrait conforme : 
Le gérant, Signé : Alf. DE GRIMALDI 

tervenu, le 4 avril 1855, entre les sieurs A. Drouet 
et C*, entrepreneurs de bains froids, et leurs 
créanciers, invite ceux de MM. les créanciers qui 
ne se seraient pas présentés à là faillite, à lui pro-
duire leurs titres do créance dans le délai de 
quinze jours; leur déclarant que, faute de ce faire, 
il sera procédé, sans les y comprendre, à la ré-
partition de l'actif réalisé. (13997) 

MALADIES ¥rraMËS~ 
Traitement par M"" LACHAPELLE , maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement (connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté-
rines); guérison prompte et radicale (sans repos 
ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréqaentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" L ACHAPELLE , aussi simples qu'in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 
de ces affections. Consult. tous les jours, de 3 à 5 
heures, rue duMont-Thabor,27,prèslesTuileries. 

(13951)* 

bouteille ou bouteille de bière 
déjeuners à 85 c. 4, cour û^l^Lj^f^ 
_________ CÎ3979Î*
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Bibliothèque des Chemins de fer. 

LESAREILLESETL'APICILTLRE, 
de FRARIÈRE. —Un vol. in-16, illustré de 

es de Manuscrits, IWiT" 

Musique, Circulaires. etc., sont reJ
n duits par toute personne avec le Système port -t 

Ragueneau. 10, rue Joquelet (Affranchir.) (139^»» 

THÉORIQUE ET d^ïpp^cTruîr 
par M. FORTIEB , d.. JJ j. i 

heures, rue du Faubourg-Montmartre, 33 

100,0001 

MAGNETISME 

faisant partie de la Bibliothèque des 
fer. Prix, 2 fr.; franco, par la poste, 

par A. 
32 vignettes 

Chemins de 
2 fr 50 c, 

Librairie de L. Hachette et C% rue Pierre- Sar-
razin, 11, à Paris; dans les gares les plus impor-
tantes des chemins de fer, et chez les principaux 
libraires. (13991) 

AVIS. 
des bons 

de la Société de 

pour la propagation 
Les actionnaires 
Saint-Victor, 

livres, sont convoqués à une assemb ee 
générale extraordinaire, qui aura lieu le mercredi 
11 juillet prochain, heure de nii ii. à Paris, dans 
la maison de la société, rue de Tournou,. 16, à 
l'effet de recevoir la démission et les comptes du 
gérant, nommer un nouveau gérant et adopter 
toute mesure et toute modification aux statuts qui 
seront jugés nécessaires. (13999) 

AVIS AM CRÉANCIERS-
M. Guérin, demeurant à Paris, rue de T révise, 

43, commissaire à l'exécution du concordat in-

DENTIFRICES LAROZE, 
L'élixir denti-
frice au quin-

quina, pyrèlhre et gayac, conserve la blancheur et 
la santé des dents, prévient et guérit les névral-
gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 
ou rages de d, nts. Dépôt dans chaque ville. Prix da 
flacon, 1 fr. 25; les 6 flacons pris à Paris, 6 fr. 50. 
— Chez J. -P. Lan ze, pharmacien, rue Neuve-des-
IV.its Champs, 26, à Paris. (13871) 

LE PALUS DE L'INDUSTRIE. 
Revue des EXPOSITIONS , paftft le dimanche depuis 
15 mois, format de la Presse. — Elahlissemenis de 
crédit, Chemins de fer, Bourse, Industrie. Abon-
nements : Paris, 12 fr., départements, 13 fr. 50 ; 
étranger, 16 fr. Adresser un mandat à l'oidre de 
MM. N. Estibal et fils, 12, pl. de la Bourse. (Aff.) 

(13961)" 

RESTAURANT MATH1S 
plats de viande ou j ois: 

Dîners à 1 fr 
30, potage, S 

légume, dessert, 1(2 

(13963)* 

MODES ELEGANTES DE 23 FR 

3. rue de Choiseul. (On parte anglais.) 

et au-dM 

(13942/ ' 

CHALES 
de France et de l'Inde. DANIEL 

sage des Panoramas, 53. (Echa, 

(14000;* 

pas-

ge.) 

PAPIERS pPS,SSS&| 
Paris. Grand ehoix de bon goût, à bonmarrù ' 

GROS et DÉTAIL. DÉCORATION. (13994/ 

COMPTOIR CENTRAL iKISPi 
CÈDE» 

aff. 30 000 fr 
Prix 15,000 fr. 

établissement industriel facile a 

1 gérer, loyer 1,700 fr., bail H ans 

bénéf. nets 6,000 fr. bien justifies' 

(14001) 

A CEDER, 
18,000 fr., iitnéf 

dans un beau quartier, bon restau-
rant à la carte, loyer 300 IV., aff. 

nets 3 000 1 Prix 5,500 fr. 

DES VENTES, 
RUETGRÊTOTÎ. 

(14002) 

pourlavemcntBet 
mject.jel continu 
tonetionue d'une 
 seule main sani 

pisiun ni rcrsîMji'ij et u exige m niasse ni cuir; 6 fr. et au-

des. Anc.miaieon A.PETIT, inv. des Clysop.,r.délai, Hé i} 

(llTtfli 

HYDR0CLYSE 

Si» publication légale des Acte* d» Société est obligatoire dans la G A Z 12 î'TE »S_S TRIBUNAUX , LS. DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAI. D'AFFICHES. 

Ventes is-obll-êtrea. 

VSNTKSPAR AUTOKlTÉDEJCSTlC» 

Rue Saint-Martin, 123. 
Le 13 juin. 

Consistant en bureau, comptoir, 
pupîlre, montre, fauleuil,elc. (906) 

En une maison sise à Paris, rue 
des Marais-Saini-Marliii, si. 

Le 14 juin. 
Consistant en pupitres, chaises, 

presses à copier, vases,' etc. (909) 

En une maison sise à Paris, bou-
levard Beaumarchais, 84. 

Le 15 juin. 
Consistant en armoire, table, 

chaises, rideaux, etc. (913) 

Rue Laborde, 44. 
Le 15 juin. 

Consistant en poêle, chaises, ta-
bles, rideau, établis, etc. (914) 

En une maison sise à Paris, rue 
Vanneau, 39. 

Le 15 juin. 
Constetanl en guéridon, toilette, 

fauteuils, chaise», etc. (Si 5) 

Bn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueUossini, 2. 

Le 15 juin. 
Consistant en tables, chaises, ap-

pareil» à gaz, bureau, etc. (907) 

Consistant en cliaises, fauteuils, 
canapés, dhaiis, etc. (903) 

Consislanl en comptoir, casiers, 
essence de citron, etc. (9io) 

Consistant en chaises, tabies, 
fauteuils, bureau,guéridi>n,etc.(9i l. 

Consistant en bureau, fauteuils 
chaises, rideaux, penduie,etc. (913) 

Le 16 juin. 
Consistant en -uéridon, iêle-à, 

tête, toilette, fauteuils, etc. (918) 

Consistant en comptoirs,casiers, 
rayons, montres, etc. (sis) 

Rue de Lancry, 58. 
Le i6juin. 

Consistant en comptoirs, rayons, 
tables, chaises, balances, etc. (916) 

Place du marché de Neuilly. 
Le I6juin. 

Consislant en ballerie de cuisi 
ne, buffet, comptoirs, etc. (917) 

tion et l'exploitation en Amérique, 
et spécialement dans la province 
du barrien, de mines d'or et mi-
nerais, et le commerce de l'or et 
detousaulres métaux, au capital 
de cinq millions de francs, dont 
le sié^e étail à Paris, rue Laffille, 
41, el M. Amédée G RANGER, gérant, 
sous la raison sociale A. GRANGER 
et C«, 

11 résulte que ladite société a été 
dissoute à partir dudit jour, trente 
mai dernier, et que M. Fabien Pa-
ganelli de Zicavo en a été nommé 
licpiidateur avec tous pouvoirs né-
cessaires. 

Pour extrait : 
M AIN-BOURG. (1482) 

Etude de M" Gustave REY, avocat 
agréé, rue Croix - des - Petits-
Chamois, 25. 

L'un acte sous signatures pri-
ées en date à Paris du trente mai 

mil huit cent ciuquante-cinq, en-
registré. 

Entre : 
i° M. Jean- François- Hippolyte 

JULIEN, limonadier, demeurant, à 
Paris, rue de Bondy, 3o ; 

2° Et M. René-Alphonse LEGOIS, 
limonadier, demeurant a Paris, rue 
de Bondy, 30, 

Il appert : 
Que la société de fait ayant exis-

té entre les parties, pour l'cxploi-
«lion, d'un tonds de commerce de 
imonadier, sis à Paris, rue de 

Bondy, 30, sous la raison sociale 
JULIEN et LEGOIS, est et demeu 
rc dissoute à partir du présent 
jour. 

MM. Legois cl Julien sont nom-
més liquidateurs arec les pouvoirs 
les plus élendus que comporte 
celle qualité. 

Pour extrait : 
G. REY. (1484) 

HOClftiTE», 

Cabinet du Mandataire des Contri-
buables, rue de la Bourse, 2. 

D'un ai te sous seings privés en 
date à Saint-Denis du irenle et un 
mai mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, . 

11 appert que M. Andre-Joseph 
CHARGES lils aîné, menuisier-mé-
canicien, et M. David CLERC, mé-
canicien, demeurant tous deux à 
Saint-Denis, rue delà Briclie, 20, 
ont formé une sociélé en nom col-
lectif pour dix années, devant fi-
nir le premier janvier mil huit 
cent soixante-quatre, à l'effet d'ex-
ploiter en commun la maison de 
commerce de M. Charles. 

M. Charles a apporté la jouis-
sance exclusive de son matériel et 
de sa clientèle. 

M. Clerc a apporté ses connais-
sances industrielles et ses rela-
tions commerciales. 

La signature appartiendra aux 
deux associés qui signeront sous la 
raison sociale CHARLES et CLERC, 
et aucun effet ou endos ne poHrra 
êlre valable qu'autant qu'il réunira 
les deux signatures, sauf le cas de 
soumission de travaux dans des é-
tablisseinenls publics, où une seule 
signature validera ia soumission 
de quelque côté qu'elle émane. 

Pour extrait : 
G AUTROT. (1480) 

Suivant une délibération en date 
du treille mai mil huit cent cin-
quanle-cinq (le l'assemblée géné 
raie des aciionnaires fondateurs di 
la compagnie le Darrien, sociélé 
formée suivant aele sous signature 
privée, en daie du vingt-trois dé-
cembre mil huit cent cinquante 
deux, déposé le même jour en 1 é-
tude de M* Foucher, notaire a Pa 
ris, pourladuréo de cinquante an 
nées, ayant pour objet l'acquisi 

fait double entre M. Jean-Joseph 
BÉCHAMP. fabrieaai de papiers de 
couleur et de fantaisie, demeurant 
à la Maison-Blanche, commune de 
Gentilly (Seine), rue de l'Industrie, 
S, et M. Claude-Antoine-Marie LA-
POULOT, fabricant de papiers de 
couleur et de fanlaisie, demeu-
rant à Paris, rue des Bernardins, 
34, 

Il appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif a 

été formée entre les susnommés 
pour le commerce de labrication 
de papiers de couleur el de fantai-
sie. 

La durée de la société est fixée à 
,ix années, qui commenceront à 

courir le quinze juin mil huit cent 
nquaule-cinq. 
Le siège social est établi à Paris, 

rue des Bernardins, 34. . 

La raison sociale est BECHAMP et 
APOULOT. 
La signature sociale n'appartien-

dra qu'aux deux associés réunis. 
Pour extrait : 

BÉCHAS1P. LAPOULOT. (1479) 

Lcdru , demeurant à Paris , rue 
Mandar, 13, pour faire toutes les 
publications légales. 

G. L EDRU, 

(1469) 13, rue Mandar, 

Elude de M« BOUIIGEOI3 , huissier 
à Paris, rue de Fourcy-Saiul-An-
loine. 6. 
Suivant acte sous seings privés., 

en date du trois juin mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

M. François - Alexandre - Joseph 
BOURGEOIS aîné et M. François 
Joseph-Donat BOURGEOIS jeune . 
marchands layeliers-cmballeurs, 
ont formé entre eux une soeiété en 
nom collectif pour quinze année 
consécutives, qui commenceront à 
courir du premier juillet mil huit 
cent cinquanle-cinq, pour l'exploi-
I al ion d'un fonds de commerce si 
lue à Paris, rue Cullure-Sainl-Ca-
therine, 15, et comme successeurs 
de leur père et soii6 la raison 60 
eiale BOUltGEOIS frères. 

Lors de la dissolulion de ladite 
sociélé, M. Bourgeois aîné restera 
seul liquidateur d'icelle. 

Pour extrait. 
B OURGEOIS aîné. (H8i) 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Parisdu quatre juin mil hui 
cent cinquante-cinq, enregistré 
cinq du môme mois, 

11 appert : 
Que madame Célanie-Elisabeth 

DELAMABHE, veuve de M. Séraphin 
Joscph-f rançois dit TATE, carton 
r.ière, demeurant à Paris, rue du 
Grand-Hurleur, 13, el M Julien 
Emile MICHEL, carlonnier, demeu 
runt à Paris, passage Bourg-l'Abbé. 
ont formé une sociélé en nom col 
lectifpour la fabrication du car 
tonnage et l'exploitalion du fonds 
apporté par la dame veuve Taté. 

La durée de la sociélé est de si 
ans, à partir du quinze avril der-
nier. 

Son siège est situé à Paris, rue du 
Grand-Hurleur, 13. 

La raison sociale est veuve Fran 
çois dit TATÉ etC*. 

Le fonds social est fixé à la som 
me de treize mille cinquaute-neu 
francs soixante-dix centimes. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés. Tout billel, obli-
galion ou acle quelconque, portan 
eiigagemenl, doit être Bignépar les 
deux associés. 

Pour extrait conforme : 
E M ICHEL. (1483) 

D'un acte sous seings privés, en 

date a Paris du cinq juin mil huit 
cent cinquaule-cinq , enregistré, 

Suivant actes sous signatures pri-
vées, dressé le tre,ute-et-un mai 
mil huit cent cinquante-cinq, folio 
52, recto, case 5, reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, signé Pommey, 

M. JosephrScipion ROL'SSELOT, 
électricien, dcuiiiuranl ci-oevanl à 

ondres, et actuellement aux Bali-
nolles-Monceaux, près Paris, bou-

évard des Balignolles, 80. 
EJ, deux-aulres personnes dénom-

mées audit acle j 
Ont établi une société en nom 

collectif à l'égard de M. Rousselol 
seul, et en commaudile à l'égard des 
autres sociétaires sous la raison 
sociale ROUSSELOT et C", et dont 
e siège est élabli provisoirement à 

Suresnes, canton deNanterre, près 
Paris, pour l'exploitation d'un sys-
'ème de locomotion aéro-élec.ri-

que. 
M. Rousselot a été institué seul 

gérant et administrateur irrévoca-
ble de ladite sociélé. 

Les associés commanditaires se 
sont obligés solidairement à four-
nir un capital de cent dix mille 
francs de commandite. 

La société a élé contractée pour 
un temps , devant commencer 
partir du jour dudit acte jusqu'au 
vingt-sept novembre mil huit cent 
soixante-sept. 

Tous pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'un extrait pour faire les 
nserlions légales. 

Signé : ROUSSELOT. (1466) 

D'un acle sous seing privé, en 
date du douze juin mil nuit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

11 appert que M. CHERFILS a, 
comme par le passé, suivant acte 
d'association, la signature sociale, 
et que la raison sociale , comme 
primitivement, est LAY et CHER-
FILS aîné. 

Paris, te douze juin mil htflFcenl 
cinquante-cinq. 

M. C HERFILS. (1477) 

Cabinet de M. Guslave LEDRU, rue 
Mandar, 13, à Paris. 

D'un acte sous signalures pri-
vées, fail en cinq originaux à Paris, 
le premier juin mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

Enlre : i" Al. Félix FOULON, mar-
brier, demeurant à Paris, rue Ame 
lot, 6 'J, et 2° M. Jean-Baptiste DROP-
SY, M François DAVION, M. Pierre 
BRU A UT et M. Dominique GER-
MAIN, tous marbriers, demeurant 
à Paris, rue de Ménilmontant, 14, 

Il apperl: 
Que la soeiété créée, par acte 

sous signatures privées, en date à 
Paris du trente-un mai mil huil 
cent cinquante-deux, enregistré, 
entre tous les susnommés, pour le 
commerce de marbrerie pour pen-
dules, sous la raison sociale FOU-

LON et C«, est modillée à l'égard <le 
M. Foulon, qui se relire de ladite 
sociélé, et qu'elle continuera d'exis-
ter enlre MM. Dropsy, Davion, 
Bruant el Germain, sous la raison 
sociale DROPSY el C" ; 

Quelasignature sociale, DROPSY 
el C", appartiendra à M. Dropsy, 
qui ne pourra en user que pour 
les besoins de la société; 

Que toutes les charges et tous les 
engagements cou I raclés par MM. 

Foulon et C° seront acquittés par 
MM. Dropsy et C«; que l'acle de so-
ciélé dudit jour Irente-un mai mil 
huit cent cinquante-deux conti-
nuera d'êlre obligatoire dans tout 
son contenu ài'égard des nouveaux 
associés et dans toutes ses dispo-
sitions, sauf Its modillcalions par 
rapport au retrait de M. Foulon. 

Tous pouvoirs sont donnés à M. 

Suivant acle reçu par M. Raudier 
et son collègue, notaires à Paris, le 
Irenle-un mai mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

11 a été formé : 
Entre Isidore-Théodore BARBEY, 

armateur, demeurant à Paris, rue 
Drouot, 20, associé en nom collec-
tif, gérant responsable, d'une 
part, 

Etlesptrsônnes qui deviendraient 
propriétaires d'une ou de plusieurs 
parts d'intérêts, tous simples com-
manditaires, d'autre part, 

Une sociélé ayant pour objet : 
1° La construction et l'armement 

le na.vire» de commerce à voile et 
a vapeur ; 

2° L'achat, la vente el 1 affrète-
ment de navires el.notamment l'ac-
quisition, au moyen delà cession 
de parts d'inlérèls dans ladite so-
ciété, de Davires ou copropriétés 
de navires appartenant, soit aux 
associations particulières dirigées 
jusqu'à ce jour per M. Barbey, soil 
à des tiers ; 

3° Les opérations de fret et u fret. 
La société a son siège à Paris. 
Elle a une succursale au Havre 
La raison sociale est I.-T. BAR-

BEY et C«. 
La société prend la dénomina-

tion de compagnie d'armements ma-
ritim. ■ 

La durée delà sociélé est de vingt 
années etsix mois, à partir du pre 
tiiier juillet mil huit cent cinquan-
te-cinq, pour finir le premier jan-
vier mil huit cent soixanie-seizc; 
elle pourra éire prorogée par déci-
sion de l'assemblée générale. 

La société est administrée par le 
gérant. 

11 a la signature sociale, dont il 
ne pourra taire usage que pour les 
besoins et affaires delà sociélé et 
dans lamesuredesopéralions pour 
lesquelles elle a élé constituée. 

Le gérant fait, en celte qualilé 
tous les actes qui ne sont pas in-
terdits, soit par la loi, soit par les 
statuts de ladite société. 

Dans le cas où M. Barbey vien-
drait à décéder ou jugerait àpropos 
de se retirer avant l'expiration de 
la société, il choisit dès à présent 
pour le remplacer aux mêmes ti-
tres, droits et obligations, M. Jules 
PEULVÉ, négociant, demeurant au 
Havre, quai d'Orléans, 45. 

En cas de décès ou de retraite de 
M.Peulvé, il sera lui-même rempla-
cé dans la gérance, avec les mê-
mes droils ei obligations, par M 
Jean-Baplisle-ArthurPETIIblulEU 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Provence, 2. 

En cas de. vacance de la gérance, 
pour quelque cause que ce soit, la 
sociélé ne sera pas disgoule, elle 
continuera sous la même raison 
sociale jusqu'au remplacement du 
gérant. 

M. Barbey appelle à participer à 
ladite société ses coinléressés dans 
la propriélé des vingt-huit navires 
désignés audit acte. 

11 a souscrit centvingt-cinqpart 
d'intérêts de laditesocièlé, pour un 
capital do six cent \ingt-cinq mille 
francs. 

Le fonds social est de vingt-cinq 
millions de francs. 

11 est divisé en cinq mille titre.. 
ou paris d'inlérèls, nominatives de 
cinq mille francs chacune. 

Ces titres ne seront remis aux 
souscripleurs et transférables qu'a-
près leur entière libération. 

Le fonds social peut être aug-
menté par délibération de l'assem-
blée géniale. 

L'émission du fonds social a lieu 
par séries de cinq millions de 
francs. 

Les deux premières séries, for-
mulant ensemble dix millions, sont 
1 dès à prosent en émission. 

Le montant des parts d'intérêts 
en faisant partie et qui resteront 
à placer au trente juin mil huil 
cent cinquanle-cinq, sera payé : le 
premier dixième' du premier au cinq 
juillet mil huit cent cinquanle-
cfinq, et les neuf autres dixième» 
à pareil jour des neuf mois sui-
vants. 

Les autres séries seront émises 
au fur et à mesure des besoins de 
la société et suivant l'appréciation 
delà gérance. 

Le montant des parts d'intérêts 
sera payable, savoir : le premier 
dixième en souscrivant, et les neuf 
mil res dixièmes de mois en mois à 
partir du jour de la souscription. 

Ladite société pourra êlre conver-
tie en sociélé anonyme. 

Pour extrait : 
BAUDIER. 

D'un acle passé devant M" Bau-
dier et l'un de ses collègues, notai-
res à Paris, le deux juin mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré, 

11 appert : 
Que M. Isidore-Théodore BAR-

BEY, armateur, demeurant à Pa-
ris, rue Drouot, 20; 

M. jèah^Bàpiîate-AHhur PETITDI 
DIEU, néguciant, demeurant à Pa-
ris, rue de Provence, 2, 

Et le in anrlat aire de M . Jules-Théc-
dore PEULVÉ, négociant, demeu-
rant au Havre, quai d'Orléans, 45, 

Ont prorogé de dix années, c'est-
à-dire jusqu'au premier juillet uni 
hui' cent soixanle-quinze, la durée 
de la sociélé en nom collectif, for-
mée enlre eux, sous la raison Th 
BARBEY et C", pour l'exploitalion 
de la maison de commerce de com-
mission et d'armements maritimes 
de M. Barbey, au Havre, suivant 
acte passé devant M< Baudier, le 
vingl-quatre avril mil huil cent cin-
quanle-cinq. 

Pour extrait : 
BAUDIER. (1473) 

devant M e Massion, le vingt-neuf 
janvier mil huit cent cinquante, 
pour la fabrication et la vente des 
caisses de voitures et menuiseries 
diverses ; 

Ont apporté à la société les mo-
diticatious suivantes : 

I. a société sera en nom collectif 
pour M. GUYOT, el en commandite 
a l'égard dis. autres sociétaires et 
de tous ceux qui pourront en faire 
parlie; sa durée sera-de neuf an-
nées, à partir du vingt-neuf jan-
vier n,U huit mil cinquante. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue du Faubourg-Sainl-Ho-
noré, 223. 

La raison sociale et la signature 
sociale seront GUYOT el C« ; M. 
Guyot sera gérant responsable et 
aura seul la signature sociale. 

Le décès, la retraite, l'exclusion 
d'un des membres de la sociélé 
n'entraînera poinl sa dissolution. 

Chaque associé fait apport à la 
société d'une somme de cinq cents 
francs, dont deux cents francs ver-

sés ù son admission et le surplus 
au moyen d'une retenue de vingt, 
lrancs pour cent sur son salaire 
mensuel. 

Pour extrait : 
Signé M ASSION. (1474) 

D'un acte sous seinïs privés, fait 
double à Paris, le sept juin mil huit 

icnl cinquanle-cinq, enregistré ; 
11 apperl : 
Qu'il a été formé, entre M. Joseph 

GI1URD1N. demeurant à Paris, rue 
des Enfantf-Rcuges, 2, 

Et M. Marcelin MATHIEU, de-
meurant aussi à Paris, rue du Fau-

hourg-Saint-Marlin, 33, 
Une sociélé en nom collectif pour 

la fabrication des chapeaux méca-
niques. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 33. 

La raison sociale est MATHIEU et 
G1HAUD1N. 

La durée de la société sera de dix 
ans. 

POLAK. (1465) 

Suivant acte passé devant M« Au 
guslin-Louis MASSION, et son col-
lègue, notaire à Paris, les trente 
et trente-et-un mai mil huit cent 
cinquanle-cinq, enregistré. 

M. Jacques CARRlElt, menuisier 
en voitures, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Sainl-Uonore, 200 ; 

M. Louis-Auguste TOURAILLbi , 

menuisier sn voitures, demeurant 
à Paris, avenue des Thèmes, 6 ; 

M. Viclor-Phiiémon GUYOT, me-
nuisier en voitures, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saiut-Ho-
noré, 223 ; 

M. Germain-Eugène LORCET, me-
nuisier en voilures, demeurant à 
Neuilly, boulevard de l'Etoile, 33 ; 

M. Louis-François CLOTR1ER , 
menuisier en voitures, demeurant 
à Paris, rue Bayard, 25 ; 

M. Louis SALEUB, menuisier en 
voilures, demeurant a Paris, rue de 

la Croix, 17 ; 
M. Josepn-Nicolas DARMOY, me-

nuisier en voitures , demeurant a 
Pcris, rue Bayard, 25 ; 

M.Pierre K1GOLLOT, menuisier 

en voilures, demeurant a Paris , 
avenue des Thèmes, 17 ; 

M. Louis BOCQUET, menuisier en 
voilures, demeurant à Paris, rue de 
ia Cioix, 17 ; 

M. Jules VELATI, menuisier en 
voitures, demeuraut à Balignolles, 
rue de la Paix, 106 ; 

M. Félix-François LEBOSSE, me 
nuisier en voitures, demeurant rue 
de la Bienfaisance, 31 ; 

M. Guillaume KLEIN, menuisier 

en voilures, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Sainl-Honoré, 223 ; 

M. Jacques WEKEH, menuisier en 

voilures, demeurant à Paris, rue 
de la Croix, 17 ; 

M. Jean-Robert BRAUX, menui-
sier en voilures, demeurant Fau-
bourg-Poissonnière, 156, à Paris; 

M. Etienne - François COUTEL-
LIKR , menuisier en voilures, de-
meurant à Paris, avenue des Ther-

nes, i» ; 
Composant la sociélé CHARPEN-

TIER et C«, formée par acte passé 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 

nication de la comptabilité deB fait 
lite» qui les concernent, les samedis 
de dix à Quatre heures. 

FatUlte». 

DÉCLAÏIATION* DE FAILLITES. 

Jugements du 12 JUIN 1855 , gm 
declurent ta faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture a«-
dit jour : 

Du sieur JACQUES, ént. de pein-
tures, rue Riclier, 10; nomme M 

Mollet juge-commissaire, et M. Hé-
rou, rue de Paradis-Poissonnière, 
55, syndic provisoire (N» 12434 du 
gr); 

Du sieur GONGEARD (François 

Ferdinand), maître maçon, rue Fo 
lie-Méricuurt, 26; nomme M. Fossin 
juge-commissaire, et M. Crampel, 
rue SI -Mare, 6, syndic provisoire 
(N° 12435 du gr.); 

Du sieur MARCH ANDON (Pierre), 
ent. de bâtiments, rue d'Enfer, 89 ; 
nomme M. Motlel juge-commissai-
re, et M. Ballarel, rue de Bondy, 7, 
syndic provisoire (NM2i3ii dugr..; 

Du sieur COURT1AL (François-

Mi.rguerile), fqb, de bleu d'outr-f • 
mer, à Grenelle, quai de Javel, 9; 

nomme M. Berlhier juge-commia-
saire, el M. Sergent, rue Rossini, 
10, syndic provisoire (N° 12437 du 

gr.); 

Du sieur COMBES - D'AURIAC 
(Jean-Anloine) , éditeur, rue des 
Sts-Pères , 14 , personnellement ; 
nomme M. Pcllou joue-commissai-

re, et M. Lacoste, rue Chabannais, 

8, syndic provisoire (N° 12438 du 

gr.); 

Du sieur ACQUIER (Hippolyte), 
éditeur, rue des Sts-Pères, 14, per-

sonnellement ; nomme M. Poitou 
juge-commissaire, et M. Lacoste, 
rue Chabannais, 8, syndic provi-
soire (N« 12439 du gr.); 

De la Dlle BOUHSIER (Mélanie), 

fab. de confection, rue Olivier St-
Georges, 25; nomme M. Moltel juge-
commissaire, et M. Hérou, rue de 
Paradis-Poissonnière , 55 , syndic 
provisoire (N° 12140 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

So«i invites à se rendre au Tribunal 
■le commerce de Paris, salle des es-
scmbltcsdes faillites , M M . les créan-

ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Do la société WERLÉ, ZILZ et C«, 
commission!!, exportateurs , rue 

d'tlauteville, 17, composée du Fer-
dinand Werlé, demeurant rue d'En-
ghien, 29, et Henri Z : lz, demeuran 

ue Lafayettè, 14, le 20 juin à 12 
heures (N° 12421 du gr.); 

Du sieur 1UNGEVAL, md de vin 
rue Guizardc, 18, le 20 juin à 12 
heures (N° 12394 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la 
quelle U . le juge-commissaire doit les 
consulter, (an! sur la co.mposilion de 
l'étui des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d 'endossements de ces faillites 

n'étant pas connus, sontpriés dere-
mettre au greffe leurs adresses, 

afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du siiur HOUDART aîné (Jean-
Anloine), chocolatier, rue Grange 
aux Belles, 21, le 20 juin à t heure 
;N° 12316 du gr.); 

Du sieur BAES (Adolphe-Joseph) 
commissions, en marchandises 
rue Marie-Sluarl, 5, le 10 juin à 10 
heures (N* 12351 du gr.) 

Du sieur FROMENT (Pierre-Aimé-
Casimir), fai.-anl le commerce de 
pacolilleur sous le nom de Froment 
el C", passage Saulnier, 18, le 20 
juin à 10 heures (N° 12273 du gr.): 

De la dame veuve LE BRIS (Ma-
rie-Calherine-Idalie Marulaz), dé-
bitante de tabacs, et ancienne ta-
blelière, boulevard St-Denis, 8, le 

19 juin à 9 heures (N» 12320 du gr.;: 

Du sieur DUBOIS (Louis-Augus 
te), boucher i Montmartre, rue de 

l'Abbaye, s, le 18 juin à 9 heure» 
(N« 12348 du gr.) ; 

Du sieur ALR1Q (Antoine), md de 
vins, rue du Temple, 76 ,1e îsjuin 
à 10 heures (N° 12336 du gr.); 

Du sieur PAQUIN (Jacob), fab. de 
casquettes, faubourg St-Denis, 39. 
personnellement, le 18 juin à 
heures (N'» 12345 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési 
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOBDATS. 

sieur DELARBRE (Jean), ent 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur COUSERAN (Jean), anc. 
commerçant en draps, quai de la 

Mégisserie, 4o, le m juin à 9 heures 
(N- 12030 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre, s'il y a heu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien on du remplacement des 
syndics.**"-* 

N OTA . Il ne sera admis que le» 
créanciers vérillés et affirmé» ou 
qui se seront l'ait relever delà dé-
chéance. 

Les créanciers et le. failli peuvent 
rendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

M.M. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur BEL0R-
GET (Laurent), loueur de voilure», 

rue Laborde, 26, sonl invités à se 
rendre le iâ juin à 9 heures, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
tinitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur rtonner décharge de leur» 
fonctions et donner leur avis sur 

"excusabilité du failli. 
N OTA . Les créanciers et le failli 

peuvenl prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport rie» 

lyndics (N» 11888 du gr.). 

AFFIRMATIONS ArRÈS COTON. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
GUERIN, boulanger A Btilijînolles-

Monceaux, avenue de Clieliy, *i 

puis avenue de saint- Ouen . 
en retard de faire vérifier et d 'affir-
mer leurs créances, sont invités a s* 
rendre le i9juin à 10 heures.au pa-
lais du Tribunal de commerce ae 

la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence a» 
M. le juge-commissaire, procéder » 

la vérilleation et à l'allirroation ae 

leurs dites créances (N° i' 67 ' ttu 

gr.). 

Du 
de maçonneries, passage du Jeu 
de-Boules, 1, le 19 juin à 9 heures 
(N» 12199 du gr.' 

Du sieur MENOT (Antoine), md 
de cuivre baltu en feuilles, rue Por 

tefoin, 4, le 19 juin à 9 heures (N 
12271 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite et délibi 
rer sur la formation du concordai 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulu, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis q<ue les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

I prendre au greire communication 

I du rapport de» syndics. i 

ASSEMBLÉES DU 14 JUIN H iS -

NEUF HEURES : Ellstaedter, négoe. , 
synd. - Schratz, imprirneur »ur 

étoffes, id. - Jouanne, neg .,Çlo!. 
- Closquinct, md de vins. ia-
Schoen et Wagner, brasserie, »• 

- lire tgem tlls, lab. de crislaui. 
id. - Dcsruisseuux, nég. en W 
nages, id.

 hron
. 

Dix HEURES ; Fleury, md de Dm 

zes, synd. - Aubin, pourr »^ 

clôt, ijarryet Dinel, b'l
ou

n
'
e
"' 

id. -Dagron, nég., rd-- V 'J 

marque, fab. de fleurs, f»"c..m, 
TROIS HEURES : Thivol et De*» 1 "' 

merciers, redd. de compte. 

»êp**ra»lon° 

Demande en séparation
 ae

p
,
b
{

e

R
°: 

entre Matl.ildc-Gabrie c F* 1
 e 

ARCHE et Charles - Vicior, 
J-ACQUOT, à Paris, rue 
70. — Delessard, avoue. 

Demande en séparalion de é 
enlre Madeleine-AniiIsLU*^, j 

et Nicolas-Jules CHALEU" '>"„ 
Paris, rue du Roi-de-Su 11 "-

Roche, avoué. 

Oëcèu et Sxitoum ittl»"* 

Du 11 juin 1855. -M. Coin^: 
SO ans, rue rie la Victoire^ 

Barré, 51 ans, rue du H»" 
— Mme Villeneuve,^» „^coU^ 

d'Argenteuil, 26. -
 M -J^

u
eiifJ ' 

glio, 53 ans, rue Ncuvt-Coq 
Mlle Eliener, i» •"«•.L. ri* 

lourel, 2. - M. Turge, n\
 A

me-
Neuve-Mé.iilmontant, J.

 rue
 st-

lol de la Uoussille, 50 «n-- j
0n

 de 

Dominique. 53. - MU%t°
r
L >t^ 

Tiiuisy, 26 ans, rue de se F^
ft

«!, 

M. Baiiche, (il ans, rue 

s. — Mlle Carièf e, »" 
Four, 43. - M. Bann, « 
Crébillon, i. - Mine <jDBJ.

 M
u)Ç 

44 » nâ 
tm 

si 

ans, rue Sl-Jacques 

veuve Leblanc, 53 a'1 

l'Ouest, 12. ■ 

Le gérant,
 BABBOt!N

. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux fran 

Juin 1853, F» 

vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA.THURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous la 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

Le maire du 1" arrondissement. 


